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Roanne, le M Juillet 1859.

REVUE POLITIQUE

Le gouvernement, après avoir manifesté le

déplaisir que lui ont causé les élections, con-
forme son langage aux exigences de la situation
et se montre, jusqu'à un certain point, dis-

posé à déférer aux vœux du pays. La continu-

«Ic'ation faite au Corps législatif par M. Rouher
est très-différente , comme pensée et comme

style, de la lettre à M. Mackau et du discours'
de Cliàlons. En s'adressant à M. Mackau.et aux
soldats de l'armée d'Italie, le pouvoir personnel
pouvait librement donner carrière à ses inspi-
rations ; car il n'avait point de contradicteurs à
redouter, et ses paroles ne comportait pas la
gravité des- discours que le pays écoute par
l'organe de ses représentants. Dans la Chambre,
tous les mots portent. Le gouvernement s'est
donc amendé et il a promis de présenter il la
session prochaine les mesures qui lui paraîtront
commandées par le sentiment public.

Cette déclaration que nous avions prévue a

produit une bonne impression dans le monde
des affaires. Il est naturel que les financiers,
les industriels, les commerçants se réjouissent
de ce que le gouvernement ne décourage pas
la confiance. Cette confiance sera-t-elle jus-
tiliée ? Nous croyons que tous les petits esprits
réfléchis ne tarderont pas à se poser cette

question: On nous fait espérer des réformes;
mais seront-elles réalisées à l'époque indiquée ?
Et, à supposer que nous n'ayons, pas longtemps
à attendre , de quelle nature seront les progrès
qui nous sont annoncés?

Nous avons assez de mémoire pour n'avoir
pas oublié la laborieuse gestation du 19 janvier,
et quels obstacles il a fallu vaincre.
Il est regrettable que le gouvernement ne se

soit pas expliqué sur le caractère et la nature

des réformes qu'il promet. Espérons que fin-

lerpellalion des députés libéraux nous vaudra

quelques éclaircissements.

On lit dans le Journal de Paris :

Depuis trois jours , la.rumeur publique fait
et défait, les ministères. Lequel de ces minis-
tères est le bon ? Nous n'en savons rien. Une
seule chose est sûre : le système actuel croule.
Le centre gauche croyait qu'en inscrivant les

FEUILLETON DE L'ÉCHO ROANNAIS

LES ESCARMOUCHES
(SCÈNE DE LA VIE MONDAINE}

i Par M. Armand LA POINTE.

I.

Les personnages de ce marivaudage réaliste
sont ceux de la tradition comique : un amou-

reux , une grunde coquette et une ingénue. Il y
manquera le père, l'oncle ou le tuteur; mais
l'auteur ne sachant qu'en faire se résigne à
le laisser dans la coulisse. Quant au valèt bouf-
fon qui égayé la situation, et à la soubrette, qui
conduit habituellement l'intrigue amoureuse,
l'auteur ayant la funeste habitude d'écrire sans

plan arrêté, né sait encore s'il introduira en scè-
ne ces personnages.
L'action se passera de nos jours, aux envi-

rons de Paris, à Marly ou à Meudon, — comme

il plairaau lecteur,—^cela nous dispenserad'uno
description. Le décor sera simple : un salon
d'été, un rez-de-chaassée, mis en commtiuica-
lion avec le jardin au moyen d'une serre ou ga-
lerie vitrée.
Il est onze heuresdu matin ; M. Hector, —

notre amoureux, — attend, depuis quel-
ques minutes, que Camille et Cécile, ses

deux cousines,— la coquette et l'ingénue,—
soient visibles ; il est arrivé de Paris tout exprès
pour leur rendre visite et..... se venger un peu,
en l'absence de son oncle le général Flavy, pèj'e
de Camille, des dédains et des ràilieriesde ces

deux dénies, qui l'ont toujours traité en person-
nage insignifiant.
M. Hector n'est ni petit ni grand, ni laid ni

beau, ni brun ni blond ; cependant ses manières
sont distinguées et dénotent l'homme du monde.

mots responsabilité mystérielle dans son pro-
gramme, il écarterait tous les suspects de la
majorité. Vaine précaution ! La majorité veut

signer quand même; elle se précipite à la signa-
turc. M. le duc deMouchy a signé! M. Joachim
Murât a signé ! M. de Mackau, l'homme au

billet, a signé ! In libcrtalem raunt ! Ça fait
compensation à ces dernières années.

'

Aujourd'hui, dit"la France, c'est en face
d'une crise constitutionnelle que'nous nous

trouvons. Elle ne pourrait se prolonger sans de
graves inconvénients.
Le caractère français est ainsi fait qu'il rte

veut pas rester longtemps dans l'incertitude
et que le mal de l'inconnu lui est instiportable.
Il eonvent de tenir compte de cette disposi-
lion de notre esprit national.
D'ailleurs, il faut bien le dire, dès que le

sentiment général s'accorde en ce point que la
situation réclame line modification plus ou
moins sérieuse dans le système de nos înstitu-
lions, il est manifeste que ces institutions,
ainsi mises en question devant le pays , sont
moralement atteintes et perdent, par la discus-
sion même , une partie essentielle de leur
autorité et de leur force

Si on hésite et si on s'attarde dans les sphè-
res officielles , si on se divise impoliliqnemenl
dans les rangs du parti libéral et dynastique,
ce n'est ni la cause du progrès , ni celle de
l'ordre, ce n'est ni la liberté, ni l'autorité que
l'on servira : on fera les affaires de la Révolu-
lion.

■ La Liberté, qui reçoit des informations de
M. E._011ivier, ne tient pas un langage bien
différent de celui de la France :

a La victoire du parti constitutionnel libéral
est donc dès à présent assurée. U faut remon-

ter au vote des 22! pour trouver un exemple
d'une manifestation aussi imposante.

» C'est plus qu'une victoire de l'ancien tiers-
parti : c'est la constitution d'une nouvelle ma-

jorilé libérale.
» Maintenant, que va faire l'Empereur?
» S'il cède, la situation se détend, les par-

tis extrêmes sont confondus et réduits à l'im-
puissance.

» S'il résiste, nous n'osons dire ni même
prévoir oit nous allons I

» Nous n'avons, quant à nous, aucun doute.
» L'Empereur cédera aux vœux de la nation.
» Il peut le faire sans humiliation, puis-

qu'après tout il ne fera encore que suivre les
Traditions de Napoléon 1 er .

Jadisles habitués du boulevard des Italiens s'ap-
pelaient les merveilleux, les beaux lions , cela
signifiait quelque chose ; aujourd'hui rien ne

remplace ces appellations, car le gandin n'est
que groiescfue, et le mot lui-même ëist ridicule.
A défaut d'une expression rendant bien notre

pensée,nous dirons que M Hector de Sévigny
était un viveur de bon ton, avant ses entrées
dans le meilleur monde et dans le monde in-

terlope. — Hector s'était décidé tout à coup à

rompre avec cette existence peut-être un peu
excentrique et à entrer dans la classe des gens
raisonnables; c'est dire qu'il allait se marier !
Ce beau projet, éclos de la veille , et déjà très-
avancé dans son exécution , était encore, pour
le public et même pour ses cousines, — qu'il
négligeait beaucoup depuis qu'elles'habitaient
la campagne , —à l'état de mystère. C'était de
celte ignorarto^qu'il voulait profiter, qyottr clore
son exisleiic&Se célibataire par uu de ces coups
d'éclat qui laissent dans la vie nn souvenir de
galanterie vivace et glorieuse
— Je veux dans cette journée,— s'était dit

Hector, — me faire aimer, désirer, adorer
de mes deux cousines, et lorsque la belle Ca-
mille, qui joue à la statue antique comme si un

premier mariage n'avait pu l'animer, qni sé fait
un diadème de la prétendue invulnérabilité de
son cœur... la coquette !... lorsque la noncha
lante Cécile, jolie créole , ma foi ! mais d'iiiie
paresse qui |ui ôte toute grâce, seront ép;-ises
de moi, je les inviterai à mon mariage. Quelle
piquante victoire pour moi ! quel dépit chez
elles î eteomme, à tout prendre, elles n'en niour-

rontpas, je nie serai agréablement vengé !
Que devait-il advenirde ee beau projet, et

qui devait être battu dans cette jouted'espi'il ? —
C'est ce que nous ayons entrepris do raconter.

il.

Les personnages féminins de cette petite
guerre devant se faire connaître eux-mêmes par
ee qui suivra, il nous suffira, pour l'intelligence
de ce récit, de les présenter au lecteur.
Madame Camille Damberg, jeune veuve de

» il a été jîjsqu'ici-(dans ia tradition de 18D0.
Qu'il entre avec résolution dans la tradition de
l'acte additionnel.

» Si L'on veut céder, le plus tôt sera le mieux.
Il ne fchit pas inutilement prolonger une crise
comme celle que nous traversons.

Le Corps législatif est toujours très-agité
par la demande d'interpellations rédigée par
les membres du tiers parti dans les termes
suivants :

« Nous demandons à interpeller le gouver-
nement sur la nécessité de donner satisfaction
au pays en l'associant d'une manière plus
efficace et plus complète à la direction de ses
affaires. »

Celle : demandé a été signée par un grand
nombre de députés, et elle a réuni l'adhésion
de tous les membres de la gauche et de i'éx-
Irême gauche.

« L'interpellation du parti libéral conslilu-
lionel, dit le Moniteur, est ia grosse question
à l'ordre du jour. On on parle beaucoup, on
en parlera encore davantage.

» Celle interpellation , qui répond exacte-
ment au mouvement de l'opinion publique
accusé par les élections, a reçu quatre-vingt-douze signatures.

» Ce chiffre est assez éloquent pour qu'il ail
paru inutile d'accepter de .nouvelles adhésions.*
écrites , l'importance- de l'interpellation , le
but bien défini auquel elle tend, se trouvant
suffisamment établi , non-seulement par le
nombre, mais encore par la signification des
signàutres.

» L'Empereur, qui a toujours'sollicité les
initiatives du pays, ne peut que se réjouir de
voiries représentants dit la nation donner un

corps aux aspirations de la liberté. Mais M.
llouher doit bien se rendre compte, de son
côté, que, dans celle conjoncture, les .sacrifices
de personnes sont inséparables dés comtes
sions de principes. En d'autres termes, un nou-
veau ministère est la. condition première des
réformes demandées. »

On dit que M. Rouher a déclaré à ,^,es amis
que si la discussion des diverses interpella-lions s'engage, il est décidé à pos.cr à MM.
Buffet, de Talhotiet, Segris et leurs adhérents,
cette question catégorique : « Votre demande
d'interpellation est-elle dirigéie contre la Çôns-
liiuiion ou seulement contré ma personne? »

Dans le cas où on lui répondrait que c'est à
sa personne seule qu'on en veut, il s'écrierait
qu'il est prêt à se retirer. Mais peut-être lg.s

vingt ans , nne tête d'Italienne,— et une lia-
lienne de Rome , encore, — avec un cœur de
Parisienne; riche à millions , spirituelle... et

coquette jusqu'au bout de ses ongles; une reine
de salons !
Mademoiselle Cécile d'Harville , dix-sept an?,

blonde commèÈve, la tnère du ge'pre humain,
et enrieuse... et igpora.ntë... çpmme Ève...
ayant d'avoir goûté la pQrnpie fatale.
Tout à coup la porte du salon s'ouvrit, et la

belle tête de madame Camille Damberg se "mon-
Ira dans l'entrebâillement.
— Ah ! le cousin! — murmurq-t-elle, et le

menaçant du doigt ; elle ajouta : — Monséj-
gnèttr don Juan, tenez-vou,s bien, je .vous mè_-
nage, pour mon dernier jour de liberté, uue
leçon...
Mais le frou-frou de la soie et je ne sais quel

parfum de Femme avaient déjà trahi sa préséa-
ce, Hector accourut vers et lui hpisa galamment
les deux mains.
— Que c'est donc aimableà yous ,

— reprit
Camille, •— de venir ainsi nous surprendre
dans.notre ermitage.

Un ermitage ! Moi qni venais vons demander
à déjeûner 1 Serais-je donc menacé d'un repa$d'anachorète?
— A peu près... Vous savez,-, à la campagne !
— Bon, vous voulez m'effrayçr; mais vous n'y

parviendrez pas, je vous en préviens.
— .Seriez-vous donc deyena Spartiate?
— Nou pas , au contraire ,

— répondit vive-
ment Hector .

— et mon calqul le prouve...
— Ah ! voyons... —dit curieusement Camille.
— A Paris, j'aurais tout bêtement déjçûné

tête à tête avec inoi-mêrne, ou pis encore ,
—

car j'ai beaucoup d'est i me pour moi,— en'f'ace
de quelque mauvais sujet; tandis qu'ici les
racines que vous allez me faire servir me paraî-
tront des mets délicieux ; votre présence en
fera le meilleur assaisonnement...
Camijte se prit à ri ré de ce madrigal.
— Ab 1 nion Dieu, Hector , que ceJa est donc

bien dit !' Et vous venez de Paris... là , tout
e
:

xptès, pour me débiter ces pauvretés ! Voyons,

tandis que vous y êtes , ne vous gênez pas', corn-
parez-moi à quelque divinité mythologique...
— C'est que vraiment...
Et Hector s'interrompit tout à coup.
— Qu'avez-vous ? — demanda Camille.
Hector prit l'air confus du page de Chérubin

surpris je comte Al m aviva-
— Vous'allez me trouver impertinent, — dit-

il,—je viens de découvrir...
— Quoi donc? — demanda vivement Camil-

Je qui, comme Heciot'Vcouvait sa petite ven-

geançé.
— Que je pense absolument tout cela; que

vous êtes charmante, adorable, et qu'il eçtbien
vrai qu'il n'y a'pas de plus grand bonheur que
celui d'être auprés devons.
En faisant celte déclaration, Hector s'était

rapproché de sa cousine et emparé de sa maini
niais Garni 1.1e la relira vivement.
— Le papillon vient se briller à la flamme,

pensa-t-plje.
Puis souriant, elje demanda à Hector à com-

bien de femmes il avait déjà dit cela.
Le jeune homme, qui avait repris son ton

enjoué, répondit :
— Je né sais pas au juste chère cousine;

mais à coup sûr, vous avez plus souvent enien-
du Ces paroles que j.e n.e puis lès avoir dites à
d'autres; malheureusement votre cœur est de
la nature des diameiits et des pierres fines, rien
ne peut l'aTtendrir.
— Vous croyèz ! fit présieusenient Cam il-

le; — tuais, en "tout cas, cela né prouve pas en

faveur de ia sincérité de ceux qui les ont di-
t eâ.
— Ileureuscificnt,— reprit Hector;— si

Diogè'hè eût trouvé tout de suite ce qu'il cher-
chait, il eut été dispensé do chercher toute sa

vie.
En bien?—demanda Camille, curieusp

de savoir dû Hector voulait en arriver.
— Eh bien , le passé est passé , clière cousi-

ne , et il fik faut s'occuper que du présent, et le
présent quand on veut le laisser faire, c'est
tout simplement le bonheur.
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députés du parti libéral ne se croiront-ils pas
obligés de répondre d'aucune façon à une

question ainsi posée.
—r Lç tçxLc nquveau adopté par le tiers-parti

darls la réunion de dimanche est celui-ci :
« Nous peina ndo us à interpeller le gouverne-

ment, sur la nécessité de donner satisfaction au

sentiment du pays , en l'associant d'une ma-

niôrc plus effîcace.à la direction de ses affaires.
» La constitution d'un ministère respon-

subie ;
» Le droit pour le Corps législatif de régler

les conditiqns prganiquës de ses travaux et de
ses.çpmmunicaîions avec le gouvernement ;

» Seraient, à nos yeux, dés mesures essen-
tielles pour atteindre ce'but. »

On dit que le gouvernement s'émeut de
i'i n e onsli tu li ou il u 1 ilé dé la formule.

Une réunion exiraordinaiite du conseil des
ministres a étéTenue hier soir à Saint-Cloud
et cette question d'inconstiluiionnajité a dû,
assure-Lon, y faire le fond de la discussion.

La nouvelle lactiqueMe M. Rouber est bien
simple: il s'agit d'èflïayer les signataires, én
mettant en mouvement tout l'appareil gouver-
nemental pour le prétendu examen d'une
question jugée d'avance. Les promoteurs de
l'interpellation n'ont jamais eu l'idée de con-

lester cette inçonstitutionnalité donlM. Rouher
semble s'êtrç aperçu subitement.
L'interpellation comptait, hier, à la fin de la

séance cent neuf sijnatures.
On lit dans le Moniteur :

. L'attitude du gouvernement vis-à-vis de l'in-
lerpellalion du centre gauche commence à se
dessiner. On raconte que mardi soir M. le
ministre d'Etat et M. le ministre de l'intérieur
se sont rendus ensemble à Saint-Cloud et ont
en une longue conférence avec l'Empereur.
Toutes les questions que soulève la mattifes-
talion du centre gauche ont été traitées, et
voici à-guoi, si nous sommes bien informés,
on se serait décidé en ce qui regarde l'accueil
à faire à cette manifestation.
Le gouvernement, ni dans le fond ni dans la

forme, ne- saurait accepter la partie de l'inler-
pellation qui est relative à la responsabilité
ministérielle. La responsabilité exclusive du
souverain et la responsabilité de ses ministres
vis-à-vis de tout autre pouvoir que l'exécutif
font, partie intégrante des basés constitution-
nelles sur lesquelles le plébiscite de 1832 s'est,
prononcé : pour changer quoi que ce soit à ces

bases, il ne suffirait pas d'un sénatus-consuite,

il faudrait un nouveau plébiscite, et l 'on pense
que c'est là une éventualité qu'il ne faut pas
provoquer légèrement. Dans ia mesure donc
où le programme du centre gauche rend ne-
cçssaire un plébiscite, et excède un des prin-
cipes essentiels de la constitution çte 1$52, le
gouvernement est résolu à le combattre, et M.
Ko m h er personnellement s'est chargé de cette
besogne avec son entrain ordinaire.
Est-ce à dire, ajoutent les personnes de qui

nous tenons ces informatiens, que l'Empéreur
se refuse à toute concession? Non. Il paraît,
au contraire, que les réformes indiquées dans
l'interpellation Du Mirai soulèvçraien.L assez
peu d'objections de sa part, et qu'il consen-
tirait même à donner la responsabilité indi-
vidtrelfe, mais non collective, de chaque mi-
nistère à fit suite de la sienne.
MM. les ministres se -flatteraient que dans

ces limites, l'établissement de la responsabilité
ministérielle n'exigerait pas de plébiscite r ce
qui, a notre humble avis du moins, semble
être une illusion.

I ne lettre de M. Estancelin , député de
l'Eure, fait connaître le motif pour leqtiel ill'Eure, fait connaître le motif pour lequeln'a pas apposé sa signature au second texte de
la demande d'interpellation. M. Estancelin
demandait que , pour douner satisfaction au
sentiment public des campagnes, on insérât au
programme l'abandon du système des caudida-
turés officielles et la nomminalion des. maires
sur une liste formée par iès conseils municï-
paux.
Nous remarquons qu'aucun député de ia

Loire n'a encore signé cette interpellation.
SAUÏON.

CORPS LÉGISLATIF
SESSION EXTRAORDINAIRE DE 1869.
Séance du vendredi 1 juillet 1869.

(Extrait (lu tom[ïte-rendtt du Journal officiel).
M. le président Schneider. Nous passons au

département de la Loire.
M. Siêphen Liégeard. Messieurs , j'ai Thon-

heur de vous rendre compte du résultat des çpê-
rations électorales de la 2-° circonscription dp la
Loire , les 23 et 2U mai dernier.
Trois concurrents se trouvaient eu présente :

MM. Dorian , député sortant, Vital de Roche-
taillée et Anlide Martin.
18,082 électeurs seulement sur 31,830 inscrits

Hector avait dit ces paroles avec un tel ac-
cent de franchise ,'que Camille çn fut un peu
troublée. 0 ~

— Voilà un singulier langage, — pensa-t-elte,
— Je rie me serais jamais doutée.,.
Mais la coquetterie avait déjà fait taire tç

cœur.
" .'

— Vous arrangez cela à votre af^Tîçelpr ;
car en fait de sentiments, il m à-Vqit toujours
semblé, au contraire, que le passé é.lait où non
la garantie du présent, de l'avenir... Et votre
passé... ?
— Mon passé ! — s'écria Hector en interrom-

pan t.sa cousine.
" ' W ■ U,"

1 *' 1

— Mon passé serait présisémént nn garant de
ma sincérité.
Puis, songeant qu'il allait peut-être un pen

trop vite, qu'il se jetait ainsi à la tête de Catriîl-
le, il ajouta :

— Si vous aviez quelque intérêt à en doqter,
— Cela me paraît paradoxal au prettjîçt cjjéf;

pais, comme yous le dites fort bleu, je suj's'dê:
sintéressèn dans la question.
Il y eût un moment de silence , silence calcu-

lé de la part des deux joùteurs, et qui pouvatt
faire croire à un certain embarras de la part
d'Hector et de Camille.
Celle-ci reprit bientôt :

— Parlons d'autre chose. Que fait-on à
Paris ?
— A Paris? — répondit Hector , semblant

sortir de sa rêverie.
— Mais on se crotte, on se mouille, on va par-

1er cheval au club, parler aux courses... enfin,
on s'y amuse énormément.
—Tout cela est en effet bjen divertissant, —

dit Camille d'un ton de reproche qui devait
avoir pour Hector une grande signification, —
et jecomprendsvosrares visites ; mais ayez-vous
fait courir ou couru vous-mêinç ?
— Moi 1 point que je siache, — répondit HpÇf

tor, d'.uu ton indifférent. —J'ai parié...
— Et vous avez perdu sans doute ?
— Du toull
— Alors, vous avez gagné ?
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ont pris part au vote et les suffrages se sont dis-
tribués de la manière suivante :

M. Durian a obtenu. 11,239 voix.
M. Vital de Roclietaillée. 4,908
M. Antide Martin. 1,791
Voies perdues. 144
Il résulte de la comparaison de ces chiffres

que le total des voix acquises à M. Dorian est

supérieur au quart des électeurs inscrits (7,9.58,)
et dépasse la moilis plus un des suffrages exp'ri-
niés (9,042).
L'examen attentif du dossier affirme la régula-

rité des procés-verbaux ; j'ajoute qu'aucune
protestation n'a été déposée contre la validité
des opérations.

En cet état de choses, l'honorable élu , rem-

plissant d'ailleurs, comme ancien député, les
conditions d'âge et de nationalité déterminées
par la loi, je viens , au nom du 5 e bureau , pro-
poser à la Chambre dejvouloir bien valider l'élec-
tion de M. Dorian pour la 2 e circonscription de
la Loire.

(Les conclusions du buaeau sont mises aux

voix et adoptées).
M. Dorian prête serment et est admis.
\1. Albert Iluel, Messieurs, au nom du 5 e

bureau , j'ai l'honneur de présenter à la Cham-
bre le rapport de l'élection de la 4° circonscrip-
tion de la Loire.
Le nombre des électeurs inscrits

était de 40,46h
Le quart nécessaire était 10,111
Le nombre des votants 30,004
M. Dechastelus a obtenu. 19,692 voix.
M. Jules Favre. 10,232
Ene protestation a été adressée au Coçps lé-

gislatif. Trois autres étaient annexées aux pro-
cès-verbaux.
Elles sont sans importance et ne peuvent

inodilier sensiblement le résultat du scrutin.
Leur résumé vous le démontre.

Un électeur de Noailly articule, sans les

prouver les faits suivants:
Le maire siégeant au bureau aurait remis à

plusieurs électeurs les buletins de M. Dechaste-
lus ouverts, les aurait repri, pliés et déposés
dans l'urne.

Le garde-champêtre aurait, dans la salle du
scrutin, distribué des bulletins.

Une liste supplémentaire de trente et quel-
ques électeurs aurait été dressé la veille de
l'élection, et ces électeurs auraient été indû-
nient admis à voter.

Un autre électeur de Souternon a relevé deux
faits :

Le maire aurait ouvert un peu trop tôt le
scrutin et aurait ainsi privé cet électeur des
chances qu'il aurait pu avoir de devenir secré-
taire au bureau.
Le garde champêtre anrait, dans le vestibule

de la mairie, distribué des bulletins, et, en

suivant les électeurs, cherché à exercer une

pression.
Enlin , plusieurs électeurs de Roanne se plai-

gnent de ce que 23 fonctionnaires, sans être
inscrits sur la liste, auraient été admis à voter,
sur la production de leurs commissions.

Ces faits ne sont nullement prouvés ; la preu-
ve en a paru à votre bmeau inutile.

En effet , en retranchant les trois cent-vingt
suffrages donnés à M. Dechastelus, à Noailly et
à Souternon ou par les 23 fonctionnaires de
Roanne, M. Dechastelus conserve une majorité
de plus de neuf mille voix.

Une h 0 protestation émane d'un certain nom-

bre d'électeurs de Roanne.
Us se plaignent de ne plus être inscrits sur

la liste et d'avoir, par cette omission , été pri-
vés du droit de voter.

Leur réclamation est tardive.
C'est lors de la publication des listes qu'elle

eût pu et dû se [produire.
M. Dechastelus, ayant fait partie de la der-

nière législature, n'a à justifier ni de son âge
ni de sa nationalité.

"Votre 5" bureau m'a chargé de vous propo-
ser de valider son élection.

(Les conclusions du bureau sont mises aux

voix et adoptées.
M. Dechastelus prête serment et est admis.
M. le compte Paul de Champagny, rappor-

teur. Messieurs, j'ai l'honneur, au nom de
votre cinquième bureau, de vous présenter le

— Pas davantage.
— C'est difficile... au moins à comprendre.
— C'est facile, et c'est amusant au possible,

— dit Hector en riant, — une invention à moi,
pas spirituelle du tout, je vous l'assure. Je pa-
rie cent louis pour Monarque ou pour Arabella ;
puis j'annule mon opération en pariant la mê-
mesomnie pour son concurrent, et cela de ma-
nière à ne pas donner l'éveil... Voila où est la
rouerie... l 3b Sorte que je me donne le plaisirs
de paraître triste ou gai, selon qu'il me con-
vient d'avoir gagné ou perdu I Et puis, c'est ori-
ginal ! car depuis que les femmes se mêlent de
parier, il me paraît malcéant de leur gagner leur
argent; mieux vaut s'abstenir.
— CommentI— s'écria Camilie, — les fem-

mesl mais quelles femmes ?
— Mais du grand, ce qu'on est convenu d'ap-

peler du meilleur monde, et elles n'y vont pasde main-morte !
— Oh I vons voulez rire ! Voilà qui est in-

vraisemblable.
— Justement; et c'est bien pourcela que c'est

une belle est bonne vérité; il ferait beau voir,
vraiment, que la vérité ait le sens commuu.
— Eh ! qu'est-ce que vous me dites là I —

Mais apprenez-moi donc tout de suite que cette
.line (leur des poids de nos élégantes font elles-
mêmes la course au clocher.
— Patience,- cela viendra.
— Avouez, monsieur de Sévigny, que vous

vous moquez. Passeencore.s'il s'agissait de cer-
laines femmes, — elle appuya avec attention, —
comme sans doute vuos en connaissez.
— Dites,— répondit Hector en prenant un

air contrit, — comme j'en connaissais autre
fois.
— Oh ! le bon apôtre ! Mais prenez garde,c'est presqne s'avouer coupable que de se dé-

fendre avant d'être accusé.
Hector sourit.
— A quoi bon?— dit il ; —avee vous qui êtesà l'abri de toutes les petites erreurs du cœur,

on peut bien convenir de ces choses-là... Sans
doute, l'exemple a pu être donné par certaines

résultat de son examen des élections dans la
3 e circonscription électorale du département de
la Loire.
Deux candidats principaux étaient en présen-

ce : M. Bonchetal-Laroche et M. de Meaux.
Le nombre des électeurs inscrits dans la cir-

conscription était de 35,339 ; le nombre des
votants de 27,323 , est le nombre des suffrages
exprimés de 27,315.

M. Bouchetal-Laroche, député sortant, a

obtenu 16,858 suffrages, et M. de Meaux.
10,500.
M. Bouchetal, aynnt réuni au premier tour

de scrutin la majorité absolue des suffrages ex-

primés et un nombre de voix dépassant le quart
de celui des électeurs inscrits , 8,449 , a dû être

proclamé député.
Quant à nous, nous n'avons qu'à présenter

un très petit nombre d'observations.
Parmi les bulletins considérés comme nuls

par les bureaux électoraux, nous avons cru

devoir restituer un bulletin à M. Bouchetal-Laro-
che et deux à M. Jules Favre, sur lesquels
nous n'avons remarqué aucun signe de nature
à les vicier.

Dans la commune de Saint-Cyr-les-Vignes,
il s'est trouvé un bulletin de plus que ne le com-

portait le nombre des votants. Ge fait peut s'ex-
pliquer, soit par l'oubli du nom d'un votant,
soit par la présence d'un bulletin double; mais
dans le doute, une voix doit être défalquée du
chiffre obtenu par M. Bouchetal dans cette com-

mune, qui doit être réduit à 63 au lieu de 64.
Dans la commune de Prélieux , cinq person-

nés, parmi lesquels trois qui, au dire du bureau,
ont le droit d'être électeurs, tuais qui n'ont pas
étélinscrits au moment delà formation des listes,
deux autres qui' n'avaient pas dix mois de rési-
dence , ont été admis par erreur au scrutin
Il convient de retrancher du nombre des voix

attribuées à M. Bouchetal-Laroche ces cinq voix,
ce qui réduit à 65 au lieu de 70 le contingent
des voix dé M, Bouchetal dans cette commune.
Enlin un fait de la même nature s'est produit

dans la commune de Rozier-en-Donzy ; le bu-
reau alléguant que le nombre de 300 électeurs
seulement inscrits dans la commune n'était pas
proportionné a\i chiffre de la population, qui
est de 1,120 habitants, a cru devoir admettre
avant l'ouverture du scrutin comme électeurs
des personnes qui n'étaieut pas portées sur la
liste dressée le 31 mars dernier. Ce fait résulte
de la déclaration du bureau et inséré dans le
procès-verbal avec le vœu que cette déclaration
fût prise en considération.

Nous ne pouvons comprendre à quel titre ont

pu être admis ces prétendus électeurs, et il y
aurait évidemment lieu de retrancher des 226

suffrages attribués à M. Bouchetal-Laroche les
voix de ces électeurs, dont le procés-verbal
n'indique pas le nombre.
Voici les seules observations que nous a sug-

gérées l'examen le plus attentif des opérations
électorales de la 3« circonscription électorale
de la Loire.

Comme en opérant les différentes additions
et défalcations dont nous avons indiqué l'oppor-
tnnité et des voix obtenues par M Bouchetal
dans la commune de Rosier-en-Donzy, où on

a admis induement un certain nombre d'élec-
leurs, M. Bouchetal-Laroche n'en aurait pas
moins une importante majorité. Comme d'ail-
leurs les opérations ont présenté la plus grande
régularité et n'ont donné lieu à aucune proies-
talion, que.de plus M. Bouchetal justifie par
son admission antérieure les conditions d'âge et

de nationalité, votre 5" bureau vous propose la
ratification de son élection.

(Les conclusions du 5° bureau sont mises aux
voix et adoptées.
M. Bouchetal-Laroche prête serment et est

déclaré admis.

— Nous avons reproduit la semaine dernière
un appel révolutionnaire au peuple, ré-

digé par le comité des communes révolution-
naires et affiché de nuit sur les murs de Mar-
seille. Le Courrier de Marseille parle au jour-
d'hui d'un nouveau placard. Cette fois le co-

mité s'adresse aux soldats. Voici celte affiche:
Soldats !

Les citoyens vous doivent cet avis :

Tout gouvernement qui s'appuie Sur les
baïonnettes est un gouvernement déchu !

dames que vous avez désignées, comme ce sont
elles qui ont donné le signal de ce luxe effréné,
— je me sers de l'expression consacrée, — que
les femmes du grand monde se sont empressées
de suivre.
— Oh ! — exclama Camille.
— Mon Dieu, oui, — reprit Hector, — le mot

esllûché; on dit pis qne pendre deces... demoi-
selles, et on n'a rien de plus pressé que de les
imiter. Elles ne méritent, croyez-le bien, ni cet
excès d'indignité, ni cet excès d'honneur. La
plupart d'entre elles ont, je vous assure, fort
grands airs et fort grand ton... mais ce ton, ces

grands airs portent un cachet qu'il serait conve-
nable de leur laisser. Pourquoi aller sur leurs
brisée? Est-ce donc dans l'espoir de leur dis-
puter quelques, papillons qui vont y brûler
leurs ailes? C'est imprudent et impolitique
tout à la fois ; car enlin, quand de jeunes dés-
œuvres sont entrain de gaspiller leur temps et

d'écorner leur fortune autour de ces charmautes
Madelaines, vous m'acorderez bien, belle cou-

sine, qu'ils ne cherchent autre chose que des
amours faciles et qu'il se reconnaissent inpuis-
sanls à toutes les délicatesses qui sont l'essen-
ce même de l'amour vrai ; ce qui rendrait la lut-
te de la vraie femme tout à fait inégale et mê-
me dangereuse.
La jeune femme fit une moue d'incrédulité.
— Vous doutez, — continua Hector, — mais

c'est réellement là une des rares vérités qui res-
tent debout aujourd'hui ; elles séducteur qui eu-
mnlentces amours interlopes avec une passion
sérieuse, sont bel et bien des mythes inventés
par les romanciers des journaux à dix centimes.
Les viveurs criblés de dettes, les dou Juan du
café Anglais de la Maison-Dorée, les dandys à
tous crins, sont les enfants à deux têtes de la
fashions. Ce sont des intrus dans la vraie bon-
ne société ; exiipez cette verrue, et il ne reste-
ra de tout cet échafaudage, de cette fanfaron-
nade de vices, que de petits est de grands jeunes
gens généralement bies élevés, ni très vicieux,
ni trop vertueux, faits absolument comme tout
lemonde, tenant parfaitemeut leur place dans

L'amour est plus fort que la guerre...
Aimons-nous !
Votre devoir est de vous insurger contre

ceux qui vous assimilent aux mouchards et aux

assassins 1
Ils vous arrachent à votre famille pour vous

faire égorger votre famille 1 Ils la ruinent pour
vous payer avec son propre argent, qui est
aussi le vôtre !
Ils vous font mitrailler vos frères !
Ils flétrissent votre caractère d'hommes 1
Ils font de vous une machine maudite 1
Aimons-nous !
Soldats ! vous étiez citoyens, vous le devien-

drez encore. Restez donc citoyens avant tout,
par devoir et par intérêt !...
Au lieu d'une guerre fratricide, marchez au

triomphe de la liberté: devenez les pionniers
du progrès, l'ennemi de la tyrannie et de l'hon-
neur du pays !
Il n'est qu'une victoire, c'est d'être libre:

devenez libres, et par là, faites oublier le M/txi-
que, Mentana , la Crimée, Home et l'Ignoble
Deux Décembre.
Ah ! s'il doit y avoir encore des soldats, que

ce soit uniquement pour la défense d'un sol
affranchi de l'esclavage.
Soldats ! si vous étiez sourds à cet appel,

l'Europe chercherait vainement sur la carte la

place où fut jadis la France, et l'histoire n'en-
registrerait plus qu'une immense hécatombe
humaine au profit de la tyrannie.
Aimons-nous I

Le comité des communes révolutionnaires.

— Le Pays journal de l'Empereur publiait
jeudi, en tête de ses colonnes , la note soi-
vante, qu'il assurait avoir été écrite par l'Em-
pereur, sur son calepin sans doute, et pour
son usage personnel :

« Le 19 janvier, j'ai commis une grande
» faute.

» En agissant sans concert préalable avec là
» majorité, je l'ai mise en suspicion contre
» mes sentimeuts envers elles.

» Tous mes efforts doivent tendre à recon-
» quérir sa confiance. »

En guise de commenalire, le Pays ajoutait:
« Ces paroles textuelles, ou leur équivalent

absolument exact, se trouvent dans une note

qb'e l'Empereur.a rédigée lui-même,[ces jours-
ci, pour son usage personnel, et à l'occasion
des problèmes qui s'agitent en dedans et au

dehors de la chambre.
» On trouverait difficilement, dans les régi-

mes antérieurs un témoignage plus éclatant de
la déférence du Souverain envers les droits de
la représentation nationale. » — A. Lomon,
l'un des secrétaires de la rédaction.
Cette note, paraît-il, faisait partie d'une série

d'observations écrites par l'Empereur sur de

petits feuillets, que S. M. avait tenus constant-
ment sous ses yeux, dorant Je dernier conseil
des ministres. M.-Granier.-de-Cassagnac durait
reçu des mains mêmes de M. le -ministre d'Etat,
un de ces fascicule, et l'aurait immédiatement
envoyé à la rédaction du Pays. Sauzon.

GHRO^IQUS ■ LOCALE

ET DÉPARTEMENTALE

PRÉFECTURE DE LA LOIRE.

administration des i.ignes télégraphiques.
Un concours pour l'admission de snrnumé-

raires dans l'administration»des lignes télégra-
phiques sera ouvert le 31 août 1869.

Les candidats seront examinés au chef-lieu
du déparlement de la Loire.
Les aspirants devront se faire inscrire'à la

préfecture, ( cabinet du Préfet), et produire
les pièces ci-après :

1® Acte de naissance dûment légalisé ;
2® Certificat de libération définitive du ser-

vice militaire, si à raison de leur âge, ils ont
satisfait à la loi sur le recrniement de l'armée ;
3" Certificat légalisé, déclaré par le maire de

la commune de leur domicile, attestant qu'ils
sont français etde bonnesvie et mœurs ;

4» Diplômes constatant les grades universi-
laires qu'ils auraient obtenus ;
5° Déclaration du lieu d'examen qu'ils au-

raient choisis ;
6° Demande indiquant les villes dans les-

quelles ils désireraient faire leur surnuméra-
riat. *

Les demandes antérieures à la publication du

présent avis devront être renouvelées.
Le régistre d'incriplion ouvert à la préfecture

un salon, et lout-à fait capablesde faire de bons
époux et de bons pèrescomme le plus vertueux
des droguistes...
— Ainsi soit-il 1 Mais les femmes parier aux

courses, oh !...
— Eh 1 mon Dieu 1 oui. Et cependant, ajouta

Hector, revenant à son projet, je crorais aussi
que'Tés' femmes ont un nuire mission que
celle-là à remplir... Enfin, on va au bois, ce
n'est pas le moins amusant, sans doute ; mais
cela est bien vide, quand on y cherche en

vain...
—Quoi donc? demanda curieusementCamille.
— Ce que l'on cherche aussi dans les salons

sans le trouver davantage.
— Ah ! voici qui est direct et paraît sérieux,

— pensa Iajeune fèminc, et contemplant Hec-
tor du coin de l'œil :

1

— C'est qu'il est très bien, le cousin ; — se

dit-elle, — du'cœur, de la délicatesse... Mon
Dieu ! queje le jugeais mal !
De son côté, Hector faisait les mêmes réflcc-

tions.
Camille, voulant le pousser à bout, repri t :
—• Ah l.vous cherchiez ?...
— Oui, comme Diogène... etj'ai bien peur....
— Allons doncl comment, vous si léger, si

inconstant!
— C'est précisément cette inconstance qui,

en laissant le cœur complètement vide, fait
senlirtout leprix d'une affection sincère, avoua-
b!e au yeux de tous.
— Oh ! prenez garde, une affection qui naît

si vite est outrée, et souventc'est l'indifférence
qui se glisse sous le masque.
— Peste I belle cousine, voilà qui est subtil,

et comment savez-vous...
— Oh! il n'est pas nécessaire de tenir les

choses pour en résonner, —répondit Camille
en rougissant'un peu-
— Vous ne dites pas là ce que vous pensez,

Camille.
— C'est qu'en vérité,—et la jeune femme

rougit davantage, — de samblables confiden-
ce... Tenez, Hector, si j'étais... coquette, —et

sera clos le 31 juillet à 4 heures du soir.
Pour être admis à concourir, les candidats

doivent être âgés de 18 ans au moins et de 28
ans au plus. Cette limite d'âge est reculée
jusqu'à 30 ans, pour les aspirants qui compte-
raient sept ans de services effectifs dans l'armée
ou dans l'enseignement.
L'examen portera sur les matières dont le

détail suit :

1° L'écriture ;
2" L'orthographe ;
S 0 Rédaction française ;
4° Arithmétique ( 4 règles , fraction décima-

les et ordinaires, système métrique).
5- Physique et chimie ( élément d'électricité

et réaction qui se produisent dans les piles) ;
6° Géographie.

enseignement secondaire spécial.
Vu la loi du 21 juin 1863,
Vu l'arrêtédu26 mars 1866, qui institue dans

chaque département unjury chargé d'examiner
les élèves de l'enseignement secondaire spécial,
public ou libre, qui se présenteraient pour ob-
tenir le diplôme d'études ;
Vu le décret du 12 août 1867, portant que

les candidats aux diplômes de l'enseignement
secondaire spécial devront verser au moment
de leur inscription pour l'examen, savoir:

Les candidats au diplôme d'études :

Pour droits d'examens .... 15 fr.
Pour droits dediplôme 10

Total 25

L'inspecteur d'académie a décidé que la com-
mission d'examen de la Loire ouvrira sa pre-
mière session de 1869, le 2 août, au palais des
Arts , à Saint-Etienne , à 8 heures du malin.
Les candidats seront inscrits au scrétariatde

l'inspection académique, bureau de M. Lian-
geon , secrétaire agent comptable près du jury
d'examen.
Chaque candidat devra déposer avec sa de-

mande d'inscription, son acte ne naissance sur

papier timbré, et les droits ci-dessus fixés.

Nous lisons dans la- Semaine Religieuse :

M. Gluzel, vicaire de SainGBoilaventpre , a
été nommé curé à Saint Charles-de-Serïn.
M. Bernard, vicaire à Sainle-Blandine, a été

nommé vicaire à Saint-Bonaventure.
M. Garde, vioaire de Roche-la-Molière, a été

nommé vicaire à Sainte-Blandine.
M. Galle , vicaire de Sainl-Germain-Lespi-

nasse , a été nommé -vicaire de Saint-André
de Tarare.
M. Treille , ancien vicaire de Saint-Just-la

Pendue, a été nommé vicaire à Saint-Germain-
Lespinasse.
M. Marly , vicaire à Soleymieu, a été nommé

vicaire à Nolre-Dame-des-Minimes, Roann.e.
M. Philibert, yiçajre de Saint-Haon-le-Vieux,

a été nommé vicaire à La Gresle.
M. Bosson, nouveau prêtre, a été nommé vi-

caire à Saint-Haon-le-Vieux.

Les entrepreneurs de travaux de bâtiments
de Roanne, suivant l'impulsion [ donnée par
toutes les villes importantes, viennent de créer
une chambre syndicale. Le but de celte cham-
bre est de concilier les intérêts généraux des
propriétaires et constructeurs ; d'étudier et de
proposer les perfectionnements-possibles dans
l'art de construire ; de propager l'emploi des
meilleurs appareils et matières prêmières pro-
près au bâtiment.
La chambre syndicale, quand elle en sera

requise, donnera son avis sur les questions qui
se rattachent'à la construction.
Elle prononce à litre d'expert sur les'contes-

talions relatives à l'exécution ou à l'inlerpré-
tation des marchés , au règlement des niémoi-
res, etc.
Elle établira une série de prix applicables aux

ouvrages de bâtiments.
Les ouvrages dont la lecture pourra aider les

constructeurs seront mis à la disposition de la.
.chambre.

Dans une première séance qui a eu lieu le
dimanche 20 juin , M. Martin, secrétaire de la
chambre syndicale de Saint-Etienne , directeur
de la succursale de la Préservatrice a bien voulu
nous prêter sou concours et a eu l'obligeance
de nous développer tous les avantagés que celle
chambre procure à Saint-Etienne, où elle est
fondée depuis plusieurs années.
Dans une deuxième séance qui a eu lieu le

27 juin, la chambre syndicale a nommé les mem-
bres de son bureau, et le 4 juillet elle a [nommé
les membres de son conseil d'administration.

— On nous signale le fait suivant :

La semaine dernière un acheteur du Midi,
dont nous tairons le nom , marchandait], chez
un de nos bons fabricants , quelques coupes de

elle l'était en ce moment, —je prendrais vos
discours pour une déclaration.
— Alors; — dit avec empressement le jeune

homme,— j'appellerais de tout mes vœux une

coquetterie qui me servirait si bien.
— Quelle folie I — répondit en soupirant Ca-

mille. — Comment croire que vous venez ex-

près ici pour... Mais j'y songe, attendez que
Cécile soit visible ; car c'est sans doute a elle...
Hector ne laissa pas Camille achevé sa phrase,

il s'écria :
— Oh ! madame ! oh 1 Camille ! vous pourriez

penser... Cécile, une enfant !
— Qui est aaôrablement belle, monsieur.
.— De la jalousie ! très-bien I—pensa Hector;

puis songeant'qu'en éffet Cécile ne pouvait tar-
der à paraître au salon, et qu'il avait encore

beaucoup à Taire pour être vainqmir de Camil-
le, il proposa à celle-ci de faire un tour de jar-
din. Cette proposition rentrait trop bien dans
le plan de Camille, pourqu'elle ne fût pas ac-

ceptée avec empre.ssement.
— Nous continuerons cet entretien, madame,

car je vois que, pour vous convaincre, j'ai en-
core bien des choses à vous/dire. Vous accep-
tez mon bras ?
— Volontiers.
— Jejsera j trop heureux si ce délicieux contact

veut bien venir à mon secours.
— Oh! quel peu de confiance dans votre

mérite , et quelle modestie, cher cousin !
—N'est-ce pas le propre du sentiment vrai de

ne se flatter jamais du succès,
— Mais' c'est une métamorphose complète 1

s'écria Camille en riant.
— Riez, riez, cela vous rend ravissant.
— Décidément, Hector, je ne veux plus vous

vous écouler.
Et la jeune femme, quittant le bras d'Hector,

vint agiter le cordon de la sonnette.

[La suite au prochain numéro)

4/4 et en offrait un prix ridicule.
Pour engager ce fabricant a lui céder , il

affirma en avoir acheté , aux mêmes conditions,
dans une honorable maison qu'il nomma. Le
fabricant répondit avec raison que.son confrère
était libre de se ruiner s'il en avait fantaisie;
mais que pour lui telle n'était pa's encore son
intention. Bref, l'acheteur partit comme il
était venu.

Ce fait nous ayant été rapporté nous avons

pris des renseignements auprès du fabricant
même qui avait été nommé ; il a eu l'obligeance
de nous montrer son livre de factures et nous
avons pu nous convaincre que l'acheteur en

question avait payé douze et quinze centimes
par mètre de plus, que les prix qu'il avait in-
diq u és.
Notre fabrique ferait donc bien de ne pas

apporter tropgrande attention à ces manœuvres
d' acheteurs qui ne sont le plus souvent
que des allégations inexactes pour ne pas nous
servird'un autre terme.

— Depuis que les chaleurs sont revenues,
chaleurs qui entre parenthèses sont -très-fati-
gantes, nous voyons se produire un phénomène
atmosphérique assez curieux; au lieu d'un
ciel bleu et profond que l'on a coutume de
voir en cette saison , nous avons un ciel grisa-
ire, tacheté de brouillards élevés extrêmement
désagréables. Le soleil, à son déclin et surtout
a son levé, ressemble à un chaudron de cuivre
rouge, ou au soleil de Paris, pendant le mois
de décembre, ou mieux encore au soleil de
Londres pendant toute l'année.
— Nous croyons devoir prévenir le public,

que le passage sur la levée d'enceinte est pro-
visoirement intercepté à cause de l'exécution
des travaux actuels destinés à garantir la ville
de Roanne, contre les inondations de la Loire.

— Les artistes du théâtre étant partis, la
Fanfare de Roanne se fera entendre tous les
jeudis, toujours au kiosque des Promenades.

— Le 5 juillet courant, vers dix heures du
soir, une querelle s'est engagée entre quatre
espagnols , ouvriers à Roanne ; ce sont les
nommés Morquez Salvador , tisseur ; Castéry
Jean, tfsseur; Fornés Emmanuel, menuisier;
et Gaspardo Joseph , serrurier , et plusieurs
jeunes gens de la ville, devant le cabaret du
sieur Criannet, rue Beaulieu , querelle dans
laquellé un de ces jeunes gens a été souffleté
par un des étrangers. Néanmoins l'affaire n'a-
vait pas eu de suite et les quatre espagnols
s'étaient retirés sur la promenade, lorsque le
sieur Lagresle, ouvrier tisseur, âgé d'environ
50 ans, demeurant rue des Tanneries, qui avait
vu celte scène, s'est approché de ces jeunes
gens, et leur a reproché de le laisser frapper
par des espagnols. En même temps il s'est di-
rigé vers l'endroit de la promenade où ces
derniers venaient de se rendre ; mais des pier-
res furent lancées contre lui et on l'a bientôt
entendu crier: Au secours , je suis frappé! Re-
venu chez Crionnet, on a constaté qu'il avait
une blessure saignante au dessous du sein
gauche. Le lendemain , conduit à l'hospice,
M. le docteur Perrin, qui a été commis pour
l'examiner, a déclaré qu'il avait été blessé par
un instrument piquant qui avait heureusement
porté sur une cota, sans quoi la blessure eût
été mortelle. Un compas de serrurier ou de
menuisier a été effectivement trouvé sur l'en-
droit 'de la promenade où Lagresle a été
atteint. Sa blessure n'offre aucun danger. Ces
quatre Espagnols, parmi lesquels est évident-
demmeui le coupable, ont été arrêtés et mis à
la disposition de la justice.

— Le Mémorial de la Loire dit que huit cents
ouvriers ont repris hier le travail dans le
bassin de Saint-Etienne. Au total, deux mille
trois cents mineurs sont descendus dans les
galeries. La Compagnie des houillères de
Saint-Etienne, à cette heure, a recouvré la
moitié de son personnel ; à Montcel-Sorbiers,
à la Chazotie, le personnel est à peu près au

complèl.
Il y a une augmentation dans le chiffre des

ouvriers descendus dans les puits pour les
Compagnies des Mines de la Loire, de Mon-
thieux, de Monlrambert. On a recommencé à
travailler dans les puits de Beaubrun. Firminy
et Roche-la-Molière sont les seules parties du
bassin où le travail reste absolument inter-
rompu.

Les nouvelles de Rive-de-Gier sont loin
d'être aussi favorables ; l'abstension sur ce

point est toujours à peu près complète.

— Nous lisons dans le Mémorial de la Loire
de vendredi :

Les nouvelles de la reprise du travail, dans
• le bassin houiiler de SaintJEtienne et du Gier,
continuent d'être satisfaisantes. Le mouve-
ment s'affirme et se généralise.
Voici le bulletin de la journée d'hier :

Compagnies de Si-Etienne 1050
— de la Loire 170
— de Beaubrun 45

Mines du Gros, ( direction de Beau-
brun )
Compagnies de Monlrambert

— de Monthieux
— deVillebœuf
— de la cbazotle
— du Montcel Sorbier

Villars , différents puits
Saint-Genest-Lerpt (Baraude) Mont-

saison , Sl-Félix
On signale une amélioration à Firminy.
Hier, pour la première fois , 36 mineurs

sont descendus dans les puits Monterrad n°
1 et 2, Saint-Thomas et Adrienne et y ont re-

commencé régulièrement l'exploitation.
A Loretteet à Grand'Croix , il y a également

une reprise significative; 167 hommes y étaient
au travail ; dont 48 au puits Sl-Claude , à

Comberigol et 25 au puits Assailly.
A Rive-de-Gier et au Mouillon 84.
En résumé -, on calculait que le jota j ,jes

ouvriers oocupeS) dans la journée d'hier étaitde 3.338..

150
30
97
33
967
250
53

99

— La session des conseils généraux s'ouvri-
ra le 28 août. Les bureaux du ministère de
l'intérieur préparèrent une sorte de question-
naire dans lequel seront exposées diverses
mesures projetées. C'est au sein des assemblées
locales que se font utilement les enquête ré-
formatrices. Seulement, i.l ne faudrait pas que
l'esprit systématique et formaliste-des.bureau-
craies des niyslères annihile à Paris l'es vœux
de la province.
-— C'est au mois de juin 1870, dans un an,
que tous les conseils municipaux de France
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seront soumis au renouvellement par suite de
l'expiration du mandat quinquennal , qui a

été conféré par les électeurs communaux en
1865.

D'après la loi du 24 juillet 1867, les conseils
municipaux seront à l'avenir élus pour sept
ans.

— Voici le sens de deux circulaires ministé-
rielles émanées du ministère de la guerre , dont
la teneur peut intéresser un grand nombre de
militaires et leurs familles.
Par une circulaire en date du 26 juin , men-

tionnée par le Moniteur de l'Armée , le maréchal
ministre de la guerre notifie aux généraux corn-
mandant les divisions militaires, les disposi-
lions suivantes :

. Les militaires libérables en 1869et 1870, qui
ont été renvoyés dans leurs foyers pour y être
maintenus en congé (circulaires des 24 et 27
mars 1868 , 8 mars et 3 mai 1869), seront assi-
milés sous le rapport du mariage, aux mili-
taires de la réserve et aux jeunes soldats de la
deuxième portion du contingent des classes de
1862 et 1863.
En coséquence , les généraux commandant

les divisions militaires sont autorisés à accor
der directement, et après examen de leur posi-
tion , des permissions de mariage aux militaires
en congé qui se trouveront dans leur denière
année de service.
Quant aux hommes en congé qui, à partir d i

1 er juillet 1869 , n'ont plus que dix-huit mois de
service à faire , ces officiers généraux pourront
adresser au ministre des propositions indivi-
duelles en faveur de ceux dont la situation de
famille sera exceptionnellement digne d'in-
lérêt.
M. le maréchal Niel vient de prescrire d'à-

journer toute distribution d'effets de rempla-
cernent au titre du troisième trimestre 1869 aux
hommes susceptiblesd'être envoyées en congés
de semestre.
Cette mesure sera applicaple:
1° Aux militaires de la classe de 1863 servant

dans les conditions de la loi du 21 mars 1832;
2* Aux militaires servant dans les conditions

des lois des 26 avril 1855 et 24 juillet 1860 , et
libérables en 1869 ;
3° Aux engagés volontaires libérables d'ici

au 31 décembre 1870, et qui, comme les hom-
mes de la classe de 1863 , compteront cinq
années de présence sous les drapeaux.
Ainsi le gouvernement fait, dès à présente

jouir du bénéfice de la loi du l c > février 1868
les militaires liés au service sous l'empire des
lois antérieures. On ne doit pas perdre de vue

que les hommes sous les drapeaux aujourd'hui,
en vertu et sous l'empire des lois de 1832 et de
1855, ne devaient que sept ans de service; qu'ils
continuent à jouir du même bénéfice , mais
qu'ils ne peuvent prétendre au droit d'être en-

voyés et d'entrer dans la réserve au bout des
cinq premières années passées sous les dra-
peaux.

— L'embranchement de Sainl-Rambert à
Annonay sera livré à la circulation à la fin de
ce mois.

— Nous lisons dans le J. de. Villefranche :

En nous promenant dans les.campagnes, en-
vironrianles, nous avons vu plusieurs chouettes
que quelques stupides paysans , qui devraient
savoir distinguer leurs amis, avaient tuées,
puis clouées sur le portail de leur élégante
demeure. On leur a ressassé sur tous les tons
que ces oiseaux et beaucoup d'autres sont les
vrais auxiliaires de l'agriculture à laquelle ils
viennent eh aide la nuit et le jour. Le hérisson
lui-même, qui détruit les serpents et autres
animaux malfaisants ne trouve pas grâce
devant leur ignorance. Il n'y a donc plus qu'à
mettre sous la protection de la loi ces protec-
leurs de l'agriculture et à appliquer une
amende au délinquant; ce serait ainsi toucher
sa corde sensible.

— La nommée Gaillard , femme du sieur
Forest, travaillait à dévider du coton dans sa

chambre, selon son habitude, à St-Vincent-de-
Reins. Le premier juillet le temps était à
l'orage et le tonnerre grondait, la maison est
entourée de grands peupliers dont le balance-
meut attira la foudre qui vint frapper la mal-
heureuse femme occupée à filer. Celte femme
était enceinte, et M. Livet, médecin du canton
n'a pu que constater la mort de l'infortunée.

J. de Villefranche.
— Dimanche, à Lyon, ont paru en primeurs

des raisins. L'an dernier ils avaient apparu,
ainsi que les pêches, dès le 12 juin. Il n'y a»
point encore de pêches.

La Compagnie du chemin de fer de Paris à
Lyon, vient, paraît-il, de prendre des mesures
pour éviter les retards si fréquents dans l'ar-
rivée du train-poste de Paris.
Voici ce que dit, à ce sujet, la Gazette du

Midi :
Les deux administrations des postes et du

chemin de fer ont fini par s'entendre. La pre-mière s'était déjà soumise à une limitation du
poids de ses dépêches ; mais ce pesage , quoi-
que très-exactement fait, n'avait pas suffi pourempêcher les effets de la surcharge et lés
frottements qui brûlaient les essieux. La Coin-
pagnie du chemin de fer, après ces épreuvesdécisives, a cru devoir adopter les wagons à
six roues pour le transport des dépêches , ce
qui pourra répartir mieux la charge et donner,
comme disent les marins , un arrimage plussatisfaisant.
Nous verrons bien à l'usage si ces modifica-

lions sont suffisantes. Les réclamations au-
raient fiui par produire un effet utile; le cas
est assez rare dans les administrations fran-
çaises pour que nous le signalions bien haut.

ETAT CLVIL DE LA VILLE DE ROANNE
Du 3 au 10 juillet 1869.

Mariages (8).
Briffai François, employé de commerce, 32 ans, et

Chervet Marie," repasseuse, 36 ans,
Goultard Antoine, tisseur, 27 ans, et Manigaud Marie,

tisseuse, 24 ans.

Daillière Pierre, employé au chemin de fer, 26 ans,
etRegelTe Jeannette, sage-femme, 31 ans,
Delonre Joseph, tisseur, 31 ans, et Culleyrier Mar-

guerite, couturière, 26 ans.

Ducard Jean, postillon, 35 ans, et Jonnard Geneviève,
tisseuse, 18 ans.

Busseuil lean, tisseur, 21 ans, et Démurger Claudine,
18 ans.

Ovize Claude, tisseur, et Bonnefond Benoîte, 17 ans.
Baraud Antoine, tisseur, 25 ans, et Cbizelle Marie,

tisseuse, 23 ans.

Naissances (18).
Matrat Marie, fille de Maurice Matrat, et de Gonard

Philomène. — Tliélis Benoîte, fille de Benoît Thélis, et
de Badolle Anne. — Murard Jeanne , fille de Etienne
Murard, et de Brosscla'rd Antoinette. — Colombier La-
vague, fils de Pierre Colombier, et de Massard Hélène. —
Berry Jules, fils de Antoine Berry, et de Roche Anne. —
Desba Philiberte, fille de Benoît Desba, et de Duchamp
Marie. — Boire Jean, fils de Pierre Boire, et de Giraud
Jeanne. — Guglicrmina Marie, fille de Charles Guglier-
mina, et de Piai Marguerite. — Cognet Jeanne, fille de
Jean Cognet, et de Robin Eléonore. — Beroud Jean,
fils de Jean Beroud, et de Roquillon Benoîte. — Dumas
François, fils de Louis Dumas, et de Forest Martine. —

Buffird Eugénie, fille de Claude Buffard, et de Mansion
Françoise. — Jnannin Claude, fils de Claude Joannin, et
de Vcrmerel Joséphine. — Fillon Jean, fils de Georges
Fillon, et de Foreillon Claudine. — 1 enfant naturel.

Décès (10).
Necton Jeanne, épouse Vermorcl, taillouse, 37 ans. —

Simon Louise, épouse Depuis, boulangère, 24 ans. —

Vial Anne, épouse Chaverondier, 69 ans. — Fayot
Etienne, tisseur, 45 ans. — Gbavatard Jacques, rentier
66 ans. — Gontard Elisabeth, veuve Chaussard, deyi
deuse de colon, 63 ans. — Seignol Marie, 2 ans. —

Trouillet Antoine, 23 jours. — Jourlin Etienne, 1 jour,
— 2 enfants présenté sans vie.

— M. de Persigny vient d'être reçu par l'Em
peteur auquel il a remis un mémoire sur la
situation politique intérieure de la France

— Op croit pouvoir annoncer comme résolu
en principe le voyage de l'Impératrice en

Orient, à l'époque de l'inauguration du Canal
de Suez, L'itinéraire de cette excursion n'est
pas encore définitivement arrêté. Mais ce qui est
certain, dès aujourd'hui, c'est que Sa Majesté
avant de se rendre en Egypte, ferait une visite
à Conslantinople. L'Impératrice irait d'abord
en Corse, de Corse à Gènes, de Gênes à Venise
et de Venise à Constantinople par l'Ad ria
tique.
On organise déjà à Paris de formidables

trains de plaisirs pour aller visiter l'Egypte et
assister à l'inauguration du canal de Suez
L'année prochaine, les trains de plaisir pous
seront jusqu'à la Chine, la Cochinchine, Bor-
néo et le Japon.
— M. Révérend du Mesnil , receveur des

domaines à Meximieux, a publié dans la Revue
du Lyonnais, mai et juin 1869, un historique
fort curieux de la famille de Lamartine.
Cette maison, à jamais illustrée par le grand

poète national que la France vient de perdre,
est originaire du Cluny, où elle remonte à
Pierre Alamartine, bourgeois de cette ville,
vivant en 1577.
C'est un travail établi sur des documents

authentiques et désormais indispensables à tous
ceux qui aiment et recherchent les œuvres

d'Alphonse de Lamartine; nous sommes heu-
reux d'apprendre que cette œuvre, destinée à
réfuter les erreurs de la biographie, va être
très-prochainement tirée en brochure à part
et mise-en vente par les principaux libraires :

c'est pour les érudils une bonne fortune qui
sera également appréciée par tous ceux qui
s'intéressent à l'une de nos plus grandes gloires
nationales.
L'ouvrage sort des presses de M. Aimé Ving-

trinier, imprimeur à Lyon, le savant directeur
de la Revue du Lyonnais , publication dont la
valeur est affirmée par un succès constant de
trente-cinq années.

— Hier matin, dit le Progrès du Var, vingt-
six femmes condamnées à la déportation , à
Cayenne, ont été embarquées à bord de la
Cérès, qui doit les transporter à leur destina-
tion.

Ces femmes ont passé de la prison civile, où
ell.es étaient enfermées depuis quelques jours,
dans l'arsenal, au moyen de deux omnibus du
chemin de fer. 9
On a remarqué qu'elles étaient toutes jeunes

et proprement vêtues , et plusieurs d'entre
elles étaient même remarquablement jolies. fParmi ces transportées, on remarquait les"
empoisonneuses de Marseille, et, entre autres,
l'une d'elles qui pleurait à chaudes larmes.
— La cour de cessation (chambre criminelle),

sous la présidence dé M. de Carnières, a rejeté
le pourvoi de M. Labaume , gérant du journal
la Marionnette, condamné pour diffamation
envers M. Vaïsse , ancien préfet du Rhône.
Cet arrêt de la cour de cassation confirme

une jurisprudence établie en faveur de l'action
des héritiers du mort diffamé , alors même que
cette diffamation serait dirigée contre un dé-
positaire ou agent de l'autorité publique , à
l'occasion de ses fonctions.

— Les boulangers de châleaudum se plai-
gnant de ne plus faire de bénéfice suffisant de-
puis le rétablissement de la taxe officielle , ont
le 28 juin dernier, déclaré à la mairie qu'à
partir du 1" juillet , ils cesseront de faire du
pain.
Ils ont fait comme ils ont dit, et le 1er juilletla municipalité fut obligée de prendre les me-

sures nécessaires pour faire venir le pain des
communes voisines.
L'entente n'a pas encore été rétablie.

vente d'une prison .— La prison de Clichy
avec ses dépendances sera à vendre, le 20
juillet, à la chambre des notaires , sur la mise
à prix de 1 million 500,000 fr.

— Il s'est jugé à Berlin un procès assez singu-lier. Le 14 janvier,raconte le correspondant du
Journal de Paris , devait être célébré le mariaged'un professeur de musique nommé Kûntzi
avec une jeune femme qui, paraît-il, neméritait
plus le nom de vierge. Le pasteur Fournier,
qui devait bénir l'union, apprit cette particu-larité par une lettre anonyme.
Au jour indiqué, les conjoints, les parents

et amis des conjoints attendirent pieusement
dans l'église le pasteur Fournier , qui ne ve-
naippas. L'église était précisément remplie de
monde ce jour-là. Les gens de la noce corn-
mençaient à s'impatienter, quand un sacris-
tain vint inviter la mère du fiancé à se rendre
ehez M. le pasteur. Celuici déclara qu'ayantconnaissance des mœurs de la fiancée, il exi-
geail qu'elle quittât, pour la cérémonie , la
couronne de myrte et le voile blanc , emblè-
mes de la seule innocence.
Prières instantes de la mère, refus obstinés

pasteur; on convient enfin de célébrer l'union
dans la sacristie, afin de ne point dépouiller la
fiancée de sa couronne et de son voile à la face
de tant de chrétiens assemblés. Notre noce se

dirigea triste et confuse vers la sacristie, où l'at-
tendait le ministre de l'Evangile. Celui-ci, dès
qu'il aperçut la fiancée, alla vers elle, posa sa
main gauche sur l'épaule de la pauvre fille et de
l'autre main lui envoya un vigoureux soufflet,
en s'écriant.- «Ma fille, qu'as-tu fait ? « La jus-
lice, car il y a toujours des juges à Berlin, a
demandé à son tour au pasteur Fournier:
« Mon fils, qu'as tu fait ?« et l'a condamné à
quatre mois de prison et à trois cents thalers
d'amende.

— Quelques soldats et un sergent prussiens,
renvoyés avec congé dans leurs l'oyérs, ayantchanté à Spandau une chanson avec le refrain :
« Nous sommes soldats, mais nous n'aimons
pas à l'être, « ont été condamnés, le sergent à
15 jours de prison, et les simples soldats à 8
jours de la même peine, — pour ivresse. — Les
doctes juges ayant conclu qu'un soldat ne pou-vait entonner des chants témoignant son iné-
contentement de son état que noyé daus les va-
peurs de la boisson.
Militarisme , voilà de tes coups ?

— Sous ce titre : Un homme sans gêne, le
journal le Droit rapporte ce qui suit

« Vers deux heures de l'après-midi, hier le
suisse de Saint-Nieolas-des-Champs vil entrer
dans cette église un homme portant sous le
bras un paquet et jetant autour de lui des ré-
gards investigateurs comme s'il craignait d'être
aperçu.

» Celte circonstance lui ayant inspiré des
soupçons, il observa de loin le personnage et
le vit se glisser derrière l'un des pilliers où se
trouvait un amas de chaises. Il s'arrangea de
manière à le surprendre dans cette retraite, et,arrivant à l'improviste, il reconnut que cet
individu s'était mis nu jusqu'à la ceinture et
se disposait à changer de chemise.

» Conduit, après avoir remis ses habits, de-
vaut le commissaire de police , cet individu a
déclaré qu'il venait de reprendre du linge chez
sa blanchisseuse , et que, pressé de changer dechemise parce que celle qu'il portait était trem-
pée de sueur , il avait cru pouvoir effectuer
cette opération dans une église où il n'y avait
personne en ce moment. Malgré ces explica-lions , cet homme sans gêne a été arrêté sous
l'inculpation d'outrage public à la pudeur. »

— On lit dans le Journal de Villefranche :

Le nommé P...., âgé de 51 ans , est cordon-
nier de son état et il demeure à Villefranche.Il a un soin extrême de son tire-pied, car il ne
s'en sert jamais. En revanche, il parcourt les
campagnes et lève les sorts. S'il ne trouve pastoujours à èn lever, trop souvent il vole ou
escroque bon nombre de pièces de 20 francs à
ceux qui ont recours à ses pratiques charlata-
nesques.
Le 16 de ce mois, P... arrive à Lièrgues chezle sieur G..., vigneron, une de ses anciennes

connaissances. On se met à table. La cordiale
hospitalité de P... le touche, et la gratitude

compte de cet étrange personnage.
M. Dominique ne parlait pas, ne regardait personne,

s'échappait après la leçon quelques minutes avant tout le
monde et arrivait toujours le premier.
Le nouveau venu du 1" décembre qui s'était fait ins-crire sous le nom de M. Albert, sans qu'il y fût invité,

puisqu'il payait d'avance, s'attacha surtout au vieux Do-
minique dont les cheveux hérissés lé fascinaient.
Dès le second jour il essaya de lui arracher quelquesparoles, mais AI. Dominique fil semblant de ne pas en*

tendre et continua d'exécuter les exercices avec sa vi-
gueur et sa précision ordinaires.
— Pourtant, se disait Albert, cette barbe inculte, ces

cheveux blancs... c'est lui !
III.

Le secret de certaines sympathies nous échappe.M. Dominique auquel il arrivait souvent de ne pas dire
un mot dans une soirée, exerçait sur les élèves et sur les
professeurs eux-mêmes une sorte de fascination. De sa
part, le moindre applaudissement, un salut silencieux,
un regard avait du prix. Ce prestige venait-il de sa force
physique ou du mystère dans lequel il s'enveloppait?De ces deux causes à la fois peut-être.
Toujours est-il que, au bout de quelques soirées, Al-bert subit comme tout le monde ce pouvoir inconscientde M. Dominique.
Ce dernier avait amené quelquefois avec lui une jeune

personne que peu d'élèves avaient entrevue. Elle était
restée au salon d'attente avec Mme Julien. On eût dit
qu'elle avait une consigne sévère ,• car elle avait éludé
avec adresse les questions que se font toutes les femmes
qui passent une heure en tête à tête ensemble. On ne
savait par quels liens elle tenait à M. Dominique, aveclequel la jolie personne n'avait aucune ressemblance,
même lointaine. Elle avait une opulente chevelure noire
aux reflets bletiâties, des yeux couleur de fleur de lin,dont le regard avait du vague et de la tristesse. Sa main,d'une petitesse invraisemblable , ne portail aucune trace
d'un travail quelconque.
Cette jeune personne, d'une beauté étrange par le

contraste de la chevelure et des yeux, n'avait pas à coupsûr atteint sa vingtième année.
Malgré sa réserve taciturne, elle n'avait pu s'empêcherde regarder souvent par la fenêtre qui ouvrait sur la

salle, et de donner des signes non équivoques d'intérêt
quand un exercice était réussi.
Puis elle avait avoué, sans attacher aucune importanceà cet aveu, qu'elle avait autrefois, elle aussi, fait quelque

peu de gymnastique à la pension.
Le vieux Dominique exerçait sur elle le même pouvoirmagnétique, le même pouvoir absolu. Tout en causant

au salon, elle suivait des yeux ses moindres mouvements
dans l'immense salle du gymnase, et souriait doucement
quand il accomplissait quelque tour de ,force extraordi-
naire.
Dès que la leçon finissait, elle se rendait dans la salle

d'attente, accueillait par un autre sourire muet le vieil
élève à son arrivée, puis parlait à son bras.

Ce petit myslèie intime avait fait dresser pas mal de
point d'interrogation. Qui l'homme? Qui la jeune fille?

nique lui-même était entré dans les salons voisins comme
pour donner un mot d'ordre.

[La suite au prochain numéro),
COTONS.

Rouen, le 9 juin 1809.
Les acheteurs de tissus , sont très nombreux

Sur place celte semaine. II y a de l'animation
dans la vente, mais les prix sont toujours in-
suffisants pour les fabricants, l'importance des
transactions serait encore plus grande : Si les
détenteurs consentaient à faire quelques con-
cession. La vente.élant forcée à cette époque
de l'année, on compte voir sous peu le stock
s'amoindrir et les prix s'améliorer.

Dévidés M. J. et Continus.
Vente assez bonne aux prix de la semaine

dernière. Il y a des besoins, mais les acheteurs
n'opèrent qu'au jour le jour.

Filés pour tissage mécanique.
Prix fermes, affaires moins importantes quela semaine passée.

Tissus lourds écrus , crétonnes longottes , croisée.
On a passablement vendu à des prix quilaissent le producteur en perte; on commence

à réduire la production.
Mulhouse, prix ferme, 60 portées 20 fils,

40 c.

H. Guillebert.

— La Revue Forezienne paraît chaque moi» par li-
vraison de 48 pages environ ; le prix de l'abonnement
est de 15 fr. par au payables en an mandat sur la posteà l'adresse de M. Chevalier, libraire, à Saint Etienne.
Les abonnements parient du 1" juillet 1869.

Sommaire de ta livraison de juillet. — I. Les deux
Testaments et le tombeau de Jean Papon. — II. Notice
historique et archéologique sur la chapelle de la Made*
leine et sur la montagne de ce nom, près Roanne
(Loire), par M. F. Noëlas. — III. Notice sur la famille
Païenne, par A. Benoît, forézien. — IV. L'Ermite du
Mont d'Usore.— Poésies inédiles d'Anne d'Urfé, par
L.-Pierre Gras. — V. Correspondance. — Au* 'ec*
teurs de la Revue Forêzienne.

l'oblige à y répondre par un bon procédé de ^4el 4ussi le lie " 9 11 ' lcs unissait ? Malgré la discrétion
sa façon — en échange de celui qu'il reçoit. | t,ui fait 'p 1 (|aus ces réunions de famille, quelques jeunes
— Avez-vous du bétail, lui demande-t-il ?Vous rend-il beaucoup ?
— J'ai deux vaches , répond tristement G.

mais elles me"donnent peu de lait !
— \ raiment, s'écrie P... à coup sûr quel-qu'un leur a jeté un sort.
— Dieu I cela est-il possible, s'écria G... à

son tour.
Vous pouvez m'en croire, répartit P.

avec assurance; il y a quelques jours, le bétailS...., de Saint-Etienne-Lavarenne, et, il y a 18mois , celui de L..., d'Arbuissonnas, était dansla même situation que le vôtre. Eh bien ! moi,P..., J'ai levé tous ces sorts , et le bétail de cesbraves gens se porte à merveille.-
— Pourriez-vous , dit G... à son interlocu-

leur, en faire autant pour le mien ?
— Très-parfaitement.
— Et que faut-il pour cela ?
— Oh ! une bagatelle. Avez-vous 50 francs ?

apportez-les moi.
G... s'exécute et remet à P... les 50 fr.; qu'ilplace sous un-verre^dans du papier.
— Laissez cet argent jusqu'à demain; je n'ai

pas sur moi tout ce dont j'ai besoin : je revien-drai demain matin pour terminer l'opération.Cela dit, P... achève de se bien nourrir et
rentre à Villefranche l'estomac plus chargé
que la conscience nette.
Le lendemain, P... est exact au rendez-vous.Il visite son verre et'voit avec une indiciblesatisfaction que les cinquante francs n'ont paschangé-de place.
•11 me faut du sel pour terminer , dit P...;je n en ai pas apporté pensant qu'il y en achez vous. Allez m'en chercher.

G... exécute le désir qu'on lui exprime et
remet à P... le sel demandé, qu'il joint au 50francs et aux autres drogues qui sont sous le
verre.

Dans neuf jours seulement — retenez bien
celte date, dit P,... à G... — vous lèverez ce
verre et vous regarderez ce qu'il y aura des-
sous : le sort jeté sur vos vaches sera levé.
G... jura qu il suivrait exactement la recom-

mandation qui lui était faite, et il tint parolependant.., 48 heures. Mais le 19 au malin, lacuriosité le brûle, il veut savoir quel est le
secret caché sous le verre magique. Horreur !les 50 francs ont disparu ; à leur place, G...ne trouve plus que quelques chiffons de papier,des feuilles de lierre et cinq vulgaires petitscailloux ! Honteux, il entre en fureur. Il courtà Villefranche, où pendant toute une journée,■I cherche P... sans succès.
De guerre lasse, il se décide , vers les huitheures du soir, a aller conter sa mésaventure àM. le commissaire de police, qui, quelquesinstants plus lard, envoyait P... à la maisond'arrêt faire de nouvelles pratiques de sorcel-lerie pour lever le mauvais sort qui venait simalencontreusement le frapper.
T M - J 4 les Claretie raconte dans l'Illustration lapente anecdote suivante qui a cours, paraît-il, au paysde M. Gainbetta, mats qui nous a tout l'air d'une léeen-de inventée pour peindre le degré de volonté énergFqueattribuée au nouveau député.

i
G?,mavaù été placé, par son père, au séminairede Montauban, près Gahors, Il s'y ennuyait de cet en-nui profond qu'éprouvent les enfant's eu pension et les

prisonniers. Lu jour le père reçut un singulier billet :» si tu ne me retires pas d'ici, lui écrivait Léon Gam-betta, je me creve an œil. »

Quelle folie! M Gainbetta haussa les épaules et ne ré-pondit point. Deux jours après, il décachetait, une lettreou le supérieur du séminaire lui apprenait celte tristenouvelle, que 1 enfant, ne recevant pas de nouvelless était donné un coup de canif dans l'œil. Le père ac-court. La chose était vraie. On soigne l'enfant, M. Gam-betta lui parle raison, l'exhorte à snpporter cette vie deséminaire, le croit calmé, dompté, et part.» Si tu ne viens pas me chercher, écrivait le lendemainLéon Gambetta. je me crève l'autre œil ! »
Cette fois le père céda et accourut tout effrayé.L enfant avait obtenu, à quel prix ! ce qu'il souUaitait.Gambetta, on le voit, était déjà un irréconciable. Et c'estainsi que les gens de Caiiors expliquent pourquoi le dé-puté actuel de la première circonscription de la Seine estborgne comme Horalius Coclès.

LE COLONEL D'ANGES
l'ar Hippolyte LANGLOIS.

(Suite). Voirie numéro du 2 mai.

M. Julien l'avait trouvé au gymnase à sa prise de pos-session et n en savait pas plus long que ses élèves sur le

gens surtout posèrent ces questions en sortant de la
salle.
La suprême beauté de la jeune fille, tout autant quela force prodigieuse du vieux camarade, les avait las-

cinés !
Au gymnase Sully, de temps en temps, l'habile direc-

leur donne des fêles où les élèves des deux sexes jouent
un rôle, chacun suivant sa force. Les jeunes tilles quisuivent les cours y travaillent sous les yeu.x charmés de
la famide, et le public suit- avec intérêt ces fêles de la
santé.
Et, pour le dire en passant, la partie du programmequ'elles sont chargées d'exécuter n'est pas la moins

agréable. Quelques-unes " ' ' "

plus grandes dillicultès. D'autres font assaut de sou-
plesse avec les jeunes gens les plus exercés et les plusagiles.
Un de ces dimanches-là, fut donnée une fête de cette

nature, la première de la nouvelle direction. Le cLef
n'eut qu'un mot à dire pour décider ses élèves à cou-
courir à l'intérêt de la séance. Chacun se Ut un plaisird'inaugurer ces fêtes auxquelles allaient être conviées
les familles.
Les jeunes filles surtout y mirent une bonne grâcecharmante. Lutter de force et d'adresse devant un publicbienveillant, fendre l'air sur le trapèze volant dans le

coquet costume du gymnase, c est un peu jouer à l'ac-
trice, et toutes les jeunes filles ont fait ce rêve et le
feront jusqu'à la fin du monde. Il y a dans cette mise en
scène de sa personne du tempérament tapageur de
l'enfant et de la coquetterie naturelle à la femme.
En tout cas, nous le répétons, c'est le bataillon des

jeunes filles qui reçoit du public le plus chaleureux
accueil.
L'avant-veille il y avait eu répétition générale.
En voyant défiler les jeunes fiiles dans le cosluui£

simple, mais élégant de la maison, M. Dominique avait
souri ; mais ce sourire, qui n'était d'habitude q u'un
tremblotement des lèvres, n'avait été vu que du direc-
leur.

N'est-ce pas qu'elles sont bien ? fit ce dernier en
s'adressani à son vieil élève.
— Très-gentilles.
— Elles feront de l'effet, dimanche.
— Sont-edes fortes ?
— Vous verrez.
Le Levantin au fez rouge qui tenait en ce moment des

poidsde quarante livres sur ses deux mains allongées ho-
ri/.ontalement resta immobile dans cette position. Douii-
nique avait enfin parlé

"

— Est-ce que les mères ne sont point effarouchées de
cette mise en scène de leurs Glles ? continua le vieil
élève.
— Vous avez pu voir que nous sommes en famille ici.

Inviter un public le dimanche, c'est élargir le foyer,
voilà tout.

— Ab!
Ici une pause, puis un tremblotement aux lèvres.
— Si j'étais sûr...
— Que feriez-vous, monsieur Dominique?
— J'amènerais la jeune personne qui vient me cher-

cher le soir.
— Oh ! mais... je vous en prie, amenez-la !
— ras comme simple spectatrice, monsieur Julien.
— Tant mieux ! tant mieux, si elle veut travailler I
— C'est mon élève.
Une stupeur profonde se lisait sur la bienveillante et

bonne figure du Levantin ; les poids lui tombèrent des
mains, et son regard ne quittait plus Dominique. Qu'avait
donc le taciturne pour causer ainsi ce soir ?
Albert était aux barres parallèles, à quelques pas du

directeur, et tout en exécutant de violents exercices,
avait entendu ce qui s'était dit. Il lit un bond par-dessus
les barres et retomba sur l'arène, la ligure empourprée
moins par la fatigue que par ce qu'il venait d'entendre.
nlle allaitTenir!
Elle, c'était la jeune fille aux yeux bleus et à la cheve-

lure noire. Albert l'avait entrevue une seule fois par la
baie de la fenêtre, et il avait été foudroyé comme saint
Paul sur le chemin de Damas. Seulement, au lieu de
venir d'en haut, l'éclair était parti de ces yeux bleus
d'une profondeur étrange.
Singulier effet de celte vision d'une seconde , le jeune

homme s'étudia dès ce moment à ne plus importuner Do-
minique. Il ne voulait pas se faire son ennemi. 11 eût baisé
sur les deux joues cette ligure rougeusc qui, pour lui,
s'était transformée en perdant sa laideur sombre.
Et l'on travaillait au gymnase, et l'on soulevait des

boulets,- et l'on volait sur les trapèzes, et l'on bondissait
par dessus le cheval de velours, tandis que ce mystère
de sympathie, de charme et d'amour évoluait dans quel-
ques âmes sous la protccloii d'un silence discrètement
gardé.

Le dimanche vint, impatiemment attendu par tout le
moixfe, et surtout par Albert.
Et aussi par Dominique.
Le vieux gymnaste , transfiguré, ayant au bras la jeune

fille, arriva l'un des premiers au rendez-vous.
Albert entrait en même temps qu'eux au gymnase, et,

par discrétion , salua d'un geste imperceptible son vieux
camarade de cours.

IV.
Une demi heure après, la fêle commença. Le pro-

gramme savamment gradué amenait les jeunes filles, sur
deux rangs serrés. Elles pénétrèrent dans la salle aux ap-
plaudisseinentsdes familles qui en garnissaient le pourtour.
Albert avait à peine levé les yeux qu'il s'aperçut que

la jeune fille manquait à ce gracieux bataillon. Dorai-

BADAUL
facteur de

PIANOS
Sera à Roanne, le 20 juillet, pour accorder et
réparer les Pianos et les Orgues de sa nom-
breuse clienlelle.
Pour vente et échange, s'adresser chez

M. Durand , libraire, rue du Collège.
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Emission d'actions et d'obligations.
Escompte et encaissement de tous coupons.
Avances et prêts sur titres.
Achat f Valeurs cotées an cours moyen,
et ] Valeurs non cotées, à forfait,

Vente de ( Valeurs à lots.
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LA MOME ILLUSTRÉE
Journal de la famille, édité par la maison Firmin Didot,
56, rue Jacob, et paraissant chaque semaine en 8 pages
grand in-4°. donne chaque année plus de 1500 gravures,
représentant des sujets de travaux à l'aiguille, au crochet,
tapisseries,'modèles de manteaux, bonnets, chapeaux, etc.
accompagnés de descriptions d'une rigoureuse exactitude
et d'une précision mathématique. De plus, 24 grandes
planches de patrons, c'est-à-dire deux fois plus de
patrons qur n'en donne touie autre publication
de modes fournissent à chaque mère de famille près de
500 modèles de toute sorte de vêtements, pour elle-même,
pour ses filles et pour enfants de tout âge.

Mais la Mode illustrée ne se contente pas d'être le mi-
roir de la mode, elle a voulu être un cours moral d'éiu-
cation. Ce journal apprend donc aux femmes à être élé-
gantes en môme temps que simples et à fuir les dépenses
d'un luxe extravagant. Mm* Raymond préserve les jeunes
femmes des malsaines ronvoitises du luxe ; elle leur
donne de précieux conseils pour toutes les circonstance
difficiles de la vie. Aux jeunes mères, elle donne de salu-
taires préceptes d'éducation pour leurs enfants ; aux

jeunes filles, elle lâche d'inspirer le respect des parents,
et l'amonr de la vertu.

C'est surtout à cette partie morale que la Mode illus-
trée a dû son succès, et c'est vers ce but utile que coati-
nueront à tendre tous ses efforts.
LES QUATRE ÉDITIONS DE LA MODE ILLUSTRÉE

se composent comme suit :

1" Edition
Un numéro paraissant chaque

semaine avec gravures nojres
dans le texte.

Paris 12 fr.
prix

Départent. 14 fr,

2* Edition
Un numéro paraissant chaque

semaine avec gravures noires
dans le texte, plus une gravure
coloriée par mois.

( Paris 15 fr.
prix

Départent. 17 fr.

3* Edition
Un numéro paraissant chaque

semaine avec gravures noires
dans le texte, plus deux gravu-
res coloriées par mois.

( Paris 18 fr.
prix :]

( Départent. 20 fr.

4 e Edition
Un numéro paraissant chaque

semaine avec gravures noire9

dans le texte, plus une gravure
coloriée dans chaque numéro.

j Paris 24 fr.
prix :]

( Départent. 25 fr.

LES PATRONS ILLUSTRÉS
ANNEXE A LA MODE ILLUSTRÉE.

14 feuilles séparées [en dehors des feuilles qui acçpm*
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A L'Echo Roannais.

pagnent déjà la Mode illustrée) donnant les Patrons
de 60 à 70 nouveaux objets de vêlements divers.
Prix uniforme (départements et Paris) franco :

Trois mois : 1 f.— Six mois : 2 f.— L'année : 4 f.
Les abonnements peuvent partir du l« de chaque mois.

RÉDACTION, ADMINISTRATION et ABONNEMENTS
50 , rue Jlacob , à Paris.

On s'abonne également chez tous les libraires
de la-France et de l'étranger.

Pour éviter toute surprise, un des numéros parus siéra

envoyé gratis et franco à toute personne qui, par lettre
a/franchie, en fera la demande à l'administration de la
Mode illustrée, rue Jacob, 56, à Paris. 123

PIANOS ET MUSIQUE

M. CHOLLET
elfcve du conservatoire.de paris

27, rue du Collège, à Roanne [Loire)
Prévient Messieurs les Amateurs que , par

ses relations avec dix départements, il possède

un matériel de premier ordre de plus de 60 pia-
nos droits, neufs et d'occasion, à cordes obli-
ques, verticales, pour vente et location, à prix
modérés. Tous ces pianos sont de facteurs de
Paris médaillés aux expositions, vendus avec

une garantie de cinq ans, et donnés un an à
l'essai (accord compris). Si au bout de ladite
année le piano ne convient pas, on est libre de
le rendre, en payant simplement une location
convenue à l'avance. Il accordera deux ans de
terme, en payant l'intérêt à cinq pour cent par
an.

M. Chollet se charge de fournir aux mêmes
conditions toute espèce de pianos, quels qu'en
soient le prix et les facteurs. De cette manière,
on est certain de ne pas être trompé et d'avoir
un bon et solide piano.
Pjanos neufs, depuis 550 fr. ; et d'occasion,

depuis 250 fr.
Vente et location de tous genres de musiques

à prix réduits. Instruments divers. Réparations
de pianos de tous genres. 57

AVIS GÉNÉRAL

M. et Mme NORMAND
Dentistes, rue Sainte-Elisabeth, 83.

A ROANNE

Continuent, comme d'habitude, leurs opéra-
lions à toute heure, et font tout ce qui con-
cerne l'art du dentiste. Pose des dents et den-
tiers aux prix les plus modérés.
Consultations et opérations gratuites tous

les jours aux indigents. 60

G H Ë Y A U X
Carbonel et C if , Cours de Brosses et grande

rue de la Guillotière 47, Lyon. — Grand choix
de chevaux en tous genres. 255

CAISSE CENTRALE
55 t'tie tle lu BSouf-ve , Lyon

M. MARTIN FONTANEL fils , changeur

Achat au comptant, sans bordereau, de cou-

pons échus ou à échoir. — Avances de fonds
sur dépôt de litres, ordres de bourse , courtage
officiel. 5—1 337
La caisse centrale de coupons , rue de la Bourse

55, lient à la disposition du public, avec titres
ou récépissés de titres à l'appui, la jouissance
des chances attachées aux obligations de la'
Ville de Paris, 1869 , pour le tirages du 15
courant.

Pour tous les arlicles non signés, Marion et Vignal

MAISON DE CONFIANCE POUR LA POSE DES DENTS

M. FERARY, Bf-DENTISTE

Spécialité pour les nouveaux dentiers suc-
cionneis sans ressorts , s'adaptant par la près-
sion atmosphérique. Pièce partielle d'une ou

plusieurs dents, sans ressorts ni crochets, se

posant sans nécessiter d'extraction de racines,
s'adaptant par la succion simple.
Ressemblance naturelle.
Guérison assurée des dents sans exctration.
Redressement des dents toujours certain

chez les enfants.
Cédant aux demandes qui lui ont été faites

par plusieurs habitants de Roanne, M. FERA-
RV viendra très régulièrement, le 25 de chaque
mois , et séjournera jusqu'au 26 , à 4 heures du
soir.

Visites à domicile sur demande.
hotel du nord. 2

DE COUPONS
Place de l'IIâtel-de-Ville, 15.

A SAINT-ETIENNE

Etude de Me Henry JACQUES, avoué à
Roanne, rue des Bourrassières, 3,

successeur de Me Rochard.

VENTE
par la

Voie de la licitation judiciaire
Ed l'audience des criées du Tribunal civil de

Roanne

D'UNE MAISON
et

«IARDIM
Situés à Violay

Indivis entre les consorts Dubost.

Adjudication au mardi trois août mil
huit cent soixante-neuf, à une heure
du soir.

Cette vente est poursuivie à la re-

quête de M. Jean-Pierre Fi lion , négo-
ciant, demeurant à Lyon, rue Centrale,
lequel a pour avoué Me Henry Jacques,
demeurant à Roanne ;
Contre : 1° mademoiselle Benoîte

Dubost, sans profession , demeurant à
Marseille , rue du Jardin-des-Plan-
les, 74 ;
2° Dame Claudine Dubost, et Jean-

Pierre-Eugène Monlel, son mari, pro-
priéluires, demeurant à Marseille , rue

du Jardin-des-Plantes , 74 , lesquels
n'ont pas constitué avoué ;
En vertu d'un jugement par défaut,

rendu par le Tribunal civil de Roanne,
le onze janvier mil huit cent soixante-
neuf, enregistré , expédié en forme de
grosse et signifié.

DESIGNATION

DES IMMEUBLES A VENDRE

Ils comprennent 1° une maison , sise
au bourg de Violay, bâtie en pierres et

chaux, couverte en tuiles creuses, com-

posée d'un çeznie-chaussée , avec cave

et boutique au-dessous et grenier au-
dessus , confinée : au matin , par une
cour commune à divers propriétaires;
de nord , par bâtiment à Claude Gi-
raud; de soir, par bâtiments à Eustache
Ronzy ; et de midi , par bâtiments et
cour à la commune de Violay, occupés
par les frères Maristes, instituteurs,
2° Un jardin , situé au bourg de

Violay, de la contenance de deux ares,
confiné : de matin et midi , par pré à
M. Vaganay ; de soir , par jardin et
terre à Démare, de Cotlances ; et de
nord , par le chemin tendant du bourg
de Violay au lieu de Esserty ;
Sur la mise à prix cfe deux cents

francs, ci ...... . 200 fr.
En conséquence, et après l'accomplis-

sentent des formalités de publicité, les
immeubles ci-dessus seront vendus en

l'audience des criées du Tribunal civil
de Roanne , du trois août mil huit
cent soixante-neuf, et adjugés au plus
offrant et dernier enchérisseur ; en

-outre des charges, sur la mise à prix
de deux cents francs, ci. . . 200 fr.

L'avoué poursuivant :

Signé, Henry JACQUES.

Enregistré à Roanne, le sept juillet
mil huit cent soixante - neuf, fol. 7,
c. . Reçu un franc quinze centimes,
décime et demi compris.

Signé, CARTIER.

A VENDUE

Ensemble on séparément
Sur le territoire de Pouilly-les-Feurs

[Loire], d deux kilomètres de la
station de Balbigny,

1° l'ancienne

PROPRIÉTÉ DU ROSE!
Comprenant très-grande et très-belle

habitation bourgeoise, cours, jardins,
bâtiments d'exploitation et dépendan-
ces.

2° un tènement clos de murs
D'une superficie de 5 hectares 15 ares,

contenant prés , vignes, terres, vergers
en plein rapport, petits bois d'agrément
et pièces d'eau.
2°'déux parcelles d'un seul tenant
La première d'une superficie d'envi-

ron 45 ares, close de murs , contenant

jardin potager, vergers, très-belle as-

pergère en plein rapport, pièces d'eau,
serre, etc.;
La seconde, plantée de vignes , d'une

superficie d'environ 52 ares.

4° la terre du Buy d'un seul tenant
D'une superficie de 7 hectares 16 ares

30 centiares.

5° unè-prairie dite la Brielle
D'une superficie de 1 hectare 92 ares,

entourée d'arbres et longeant un ruis-
seau, avec droit de prise d'eau.
Graitdes facilités de paiement.
S'a'drésser, pour visiter les lieux, à

Al. Thomas , rentier à Pouilly-les-Feurs;
et pour traiter, à M. E. Lasnier, cours
Lafayelie, 217, h Lyon. 253

A VENDRE A L'AMIABLE
Pour entrer en jouissance de suite.

une très-jolie

Maison de campagne
Située au bourg de Villerest

Cette maison, formant un bel appar-
tement de 5 pièces tapissées, avec che-
minées de marbre, est entièrement neu-
ve et jouit d'une vue très-agréable.
Elle est bâtie au milieu d'un clos de

vigne, avec un jardin fantaisie, plan-
té d'un grand nombre d'arbres frui-
tiers et d'agrément.
On donnera toutes facilités pour le

paiement.
Pour les renseignements, s'adresesr

ù M e AUROUX, notaire à Roanne. 4

SAlL-IMIi
Dit Lès CHATEAL-MtOKAAMt

tLoire)
Chemin de fer du Bourbonnais , station de

Saint-Martin-d'Eslreaux.

Deux groupes de sources minérales :

1° Sources à silice gélatineuse et à
silicates alcalins ;
2° Sources à hydrogène sulfuré.
La silice, sous forme topique, est

astringente, résolutive et cicatrisante.
A l'intérieur, elle modifie profondément
toutes les sécrétions morbides en gé-
néral.

Indications médicales.

Maladies sécrétantes de la peau ; un

[upns grave cicatrisé, ulcères variqueux,
plaies. Les diverses affections du col
utérin et de la muqueuse utérine. Dys-
pepsies par vice de sécrétion, diarrhées,
catarrhes de la vessie , affections osseu-

ses, articulaires, goutte, rhumatisme.
Les Eaux de Sail sont, en outre, cal-

mantes par excellence du système ner-

veux ; elles occupent à ce point de vue

une place importante à côté de Ploin-
bières, Nerfs," Schlangenbad, etc.
Piscine immense, Gymnase complet,

Parc magnifique. 250

NEVRALGIES
guérison par les pltul'es
anti-névralgiques du d'îcronier
chez'tous les pharmaciens

Dépôt central , Paris , Levasseur.
pharmacien, 19, rue de la Monnaie,
Prix : 3 fr. la boîte. l. b. 195

Yeux
POMMADE

ANTI-OPHTHALMIQDE
de la V Fumier de St-Andrt
de Bordeaux, seul remède contre

les maladies des yeux et des paupières, autorisé
par décret impérial.
Exiger : Pot eu faïence, pa-rf
picr blanc, cachet rouge,;'
initiales V. F. Signature:
DépAtfl t A Roanne, ch. Paul Gbkbat , ph.; 4

Saint-Etienne, Ariuult, ph., et Chàutis jeune
et C*, drog., 4 Montbruon, l'hospice civil; as

Put/, A liiuud ; 4 Brioude, Piibkr , pharm.

OCCASION" UNIQUE
A VENRDE

35 à 40,000 Echalas
en bols d'accacia.

S'adresser à M. AUBOYER , horlicul-
teur , marchand grainetier , rue des
Bourrassières, 2, ou à M. DARCON,
place du Marché, à Roanne. 249

ENTREPOT
des

EAUX MINÉRALES
de St-Galmier, St-Alban, Renaison

et Vichy,
chez R ichaland , marchand épicier, rue
Impériale, 10, à Roanne. 239 12-2

LAURENT-RICHARD
Prévient le Public qu'il se charge,

pour son compte, des Plâtres et Pein-
tares que l'on voudra bien lui confier,
ù des prix très modérés.
On trouvera toujours chez lui le

PAPIER MINÉRAL
T \ 18 SJ It

Contre l'humidité et le salpéirage des murs

Breveté s. g. d. g. en France, en Belgique
et en Angleterre

GARANTI 5 ANS
Le seul jusqu'à ce,jour qui préserve

de l'huiiiidilé les appartements
et les tentures de toutes natures

Dépôt à Roanne, chez "MM. Laurent-
Richard et J ulien- Verger , rue lut-
périale, 21. 9

JOURNAL DE L'AGRICULTURE
de la ferhe et des maisons de campagne

DE I.'IIOHTlCU.TlBr.
de l'économie rurale et des intérêts de la propriété

FONDÉ F.T DIRIGÉ

PAR J- A- BARRAL
Avec econcours d'Agriculteurs et d'Horticulteurs de toutes les parties rie la France et de l'Etranger.
Le Journal de l'Agriculture, qui est entré le 20 juillet 1868 dans sa troisième année

d'existence et de succès, et dont la Société compte déjà plus de 700 membres londuleuis ou

correspondants, est le plus complet de tous les Journaux agricoles et paraît le 5 et le 20 de
chaque mois en un cahier de 160 pages avec de nombreuses gravures noires dans le texte, et
des planches noires ou coloriées hors texte. — Il forme, par an, h magnifiques volumes de
800 à 900 pages chacun.

PRIX U ABONNEMENT :

1 an, fr. ; 6 mois, 13 fr.;3mois, 9 fr.; 1 numéro, 1 fr. 50 cenl.
( Les abonnements partent du t «r de chaque mois. ) c,

PLUS DE UHEVEUX BLANCS
lUBLANOeÊlE

De DICQUEMAItS; AHÉ , de ROUEN.
Peur teindre à la minute bn toutes nuances les cheveux et la barbe, uns

danger pour la pbau et sans a .tcune odicb . Cette Teinture est surÉautcu a
toutes celles employées jcsql'a ce joue.
Prix : O, 1S et 15 fr. -• Fabrique 4 Rouen, rue St-Nieolas, 39.—A Parie,

chez M. Legband , parfumeur, 207, rue St-Honoré.

Roanne, chez M. Montvenovx , coiffeur-parfumeur, rue de la Paroisse. 23

I, M. ME HS o
Plâtrier-peintre et décorateur

A Roanne , rue Sainte-Elisabeth , 71

M me veuve Labro , prévient le public
que, venant d'adjoindre à ses intérêts
M. Laero Hippolyle, son parant, qui
exerce depuis longtemps la profession
de platrier-peintre-décoraleur,samaison
est en mesure de se charger de tous les
travaux qu'on voudra bien lui confier.
Comme par le passé, son magasin est

approvisionné de nombreux assorti-
ments de papiers peints de tout prix et
de tout choix. 147

AVIS AUX PLATRIERS
Ils trouveront désormais chez M.

Guillct, marchand de bois au Coteau
(Loire), des liteaux de plafonds, forts
comme dimension 0m03 sur O^Ol, au

prix exceptionnel de 42 fr. le mille
réduit à 3m . 11

Remise sur les affaires eu gros.

GRAND ASSORTIMENT DE PLUSIEURS MODÈLES
de

MACHINES A COURRE
Françaises et Américaines

Systèmes Hurtu et Hautin, Callebaut, Bebtiuer, Molliérb,
Mayer , Elias Howe , A. B. IIowe , Barrère et Caussade,
wiieelbr, W ilson (silencieuse), E. B rion, M. M eyries

Pour Tailleurs, Tailleuses, Lingères, Chapeliers, à poser les vieux
élastiques, Cordonniers , Tapissiers , Fabricants de brides à sabots

MACHINES POUR FAMILLES DANS TOUS LES PRIX

PiqncuMCS à canon perfectionnées pour bottines , cousant dans les deux
sens. Cette machine, très-avantageuse, peut être employée par les Tailleurs et Tailleuses.
Nouvelle machine américaine à tricoter les bas, pouvant en faire

iouze paires par jour. — Brodeciiscs perfectionnées.
Nouvelle machine à boutonnière faisant toutes les coutures. — Un traité que

je viens de faire avec deux des principaux constructeurs à Paris, me permet de livrer à des
prix très-modérés d'excellentes machines.—Je peux livrer d'excellentes machines renforcées
pour Tailleurs au prix de 280 francs, avec garantie de cinq ans. — A quelque prix que l'on
puisse vous offrir des machines à coudre, mon traité me permet de les céder à meilleur marché

GRANDES FACILITÉS POLIS LES PAYEMENTS
En vendant les machines, le sieur T. MARTIN se charge de former les ouvrières à les faire

fonctionner parfaitement. — 11 se charge aussi de tous entretiens et réparations des machines.

Atelier et Dépôt chez M. T. MARTIN, quai de l'Isle, n* 8, maison MAHAUT,
et rue Sainte-Elisabeth, n° 19, d Roanne.

#

Diverses Machines d'agriculture, diverses Machines à battre le blé,
pour Manège et Locomobile, Faucheuses , Faneuses, Moissonneuses,

nouveau Moulin à fariner, pour les campagnes, etc. 15

Au nom de l'humanité, communiquez cette instruction ; il en résultera un bien immense. Docteur Kooke.

GRAINE DE MOUTARDE BLANCHE DE SANTÉ
(De HOLLANDE, de DIDIER)
ANNÉES d'un succès toujours croissant attestent les merveilleuses vertus médicales de

la Graine de Moutarde blanche (de Hollande), de Didier. Plus de 200,000 cures, authentique-
ment constatées, justifient pleinement la popularité universelle de cet incomparable médica-
ment, que le célèbre docteur Kooke appelait à si juste titre unremède béni, un magnifique présent
du Ciel. — Nul traitement n'est plus simple, plus sûr, moins dispendieux ; 3 5 4 kil. suffisent
pour guérir radicalement les gastrites, les gastralgies, les dyspepsies, les maladies des intes-
tins, les dyssenteries, les diarrhées , les insomnies , les maladies du foi, les hémorrhoïdes,
les rhumatismes , les éruptions, les pâles couleurs, la goutte, les dartres, les constipations
habituelles opiniâtres, l'asthme, les catarrhes, l'hypocondrie, les vents, les glaires, les
maux provoqués par les retours d 'âge ou de puberté , tous les vices morbides du sang et des
humeurs , etc., etc. ; affections contre lesquelles la Graine de moutarde est chaque jour près-
crite et recommandée par les plus hautes sommités médicales.

AVIS TKES-IMPOKT.UT.
M. Didier a l'honneur d'informer le public que l'on ne trouve sa véritable Graine de moutarde blanche de santé (de

Hollande), la seule recommandée par les médecins, que dans ses magasins, 20, boulevard Poissonnière, et dans ses dépôts
de province. Il faut bien se garder de confondre la Graine de moutarde de santé de Hollande, de Didier , qui est toujours
pure, toujours fraîche, toujours parfaitement mondée, avec les rebuts de commerce , qui se composent de graines vieillies,
échauffées, inertes ou même nuisibles.
Dépôt à Roanne, chez M. Bonnevay, épicier, et dans les principales maisons de pharmacie, droguerie, épicerie. 8—2 198

ÉTABLISSEMENT THERMAL ET HYDROTHÉRAPIQUE

SAINT-ALBAN
BICARBONATÉES

SODIQUES MOYENNES

Près ROANNE Loire

EAUX MINERALES FERRUGINEUSES

CARBONIQUES FORTES
APÉRITIVES, DIURÉTIQUES, TONIQUES, DIGESTIVES , ESSENTIELLEMENT RECONSTITUANTES

Boisson de table et de malade , propriétés hygiéniques et thérapeutiques
Les eaux minérales de Saint-Alban sont employées avec beaucoup de succès dans un grand nombre de maladies dont

Yoici les principales : G astralgie, phthisie pulmonaire , dyspepsie, asthme, catarrhe, goutte sciatigue , affections syphilitiques
récentes ou anciennes , chlorose oupdles couleurs, leucorrhée, inflammations des organes de la génération , affections scrofuleuses,
névralgies chroniques et intermittentes, maladies utérines, de la vessie, du larynx et du foie Elles sont souvent efficaces dans
certains cas de stérilité. Elles sont souveraines dans les convalescences. Les maladies du larynx, l'atome de la voix, les
'affections de l'isthme du gosier, le gonflement des amygdalins , tes ophthalmies scrofuleuses, les surdités récentes, sont traités ù
Saint-Alban par le gaz acide carbonique, avec un succès qui quelquefois tient du prodige.

DD 15 HAI AU 15 OCTOBRE SAISON THERMALE 90 15 «AI 40 15 OCTOBRE
médecin inspecteur , » lr docteur gat.

médecin consultant, m. le docteur gillebert-dhercourt.

Bavette, bains d 'eau douce. d'eac minérale et de vapeur, traitement par le gaz acide carbonique.
HYDROTHÉRAPIE

dirigée par m. le doctiur gillebert-dhercourt. -

Hydrothérapie complète, piscine, douches chaudes et froides, appareils à sudation, etc.
Traitements Jiyd.rotLxérapicpjie et hydrominéral combinés.

EAUX & LIMONADES GAZEUSES NATURELLES
Obtenues avec le gaz naturel qui se dégage des sources minérales de Saint-Alban, les plus riches du monde parla

pureté et la quantité de leur gaz acide carbonique. Elles ont une supériorité incontestable sur toutes les eaux et.limonades
factices.

BOUTEILLES NEUVES DE TOUTES FORMES
CLOCHES POUR JARDIN , AVEC ET SANS BOUTON

ENTREPOT GÉNÉRAL HOTEL S^INT-LOUIS, ROANNE
T , j ; .

AVIS TRÉS-IMPORTANT
toutes les bouteilles sortant de Saint-Alban ont des étiquettes blanches pour Eaux minérales, jaunes pourLimonades , vertes pour Eau gazeuse.
Certains débitants trompent les consommateurs qui réclament la marque de Saint-Alban , en servant des produitsfabriqués ailleurs, après avoir préalablement enlevé les étiquettes.Les consommateurs peuvent se mettre en garde contre cette substitution , en s'assurant , à défaut d'étiquette,que la bride en fer blanc et le bouchon portent le nom de St-AIban.

LOCATION
Au jour

Et à l'heure
Hépôt chez M. Jules BAJARD

fils, rue Impériale, Roanne.
VELOCIPEDES

Depuis les prix
Payables par fractions de 20 francs

de 150, 200, 225, "255

LOCATION
Au jour •

f Et à- l'heure
-Dépôt chez M. Jules BAJARD

fils, rue Impériale, Roanne.

ut au-dessus 65
Roaune. — Marion et Vignal, imprimeurs-géranU. Vu pou légalisation ds la signature de l'imprimeur. — Le maire de la ;ille de Roanne, Signature de l'imprimeur.
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